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1.  LES PASH   

Les Plans dôAssainissement par Sous -bassin Hydrographique ( PASH ) déterminent les 

modes dôassainissement pour chaque habitation dont les eaux us®es sô®coulent dans un 

des sous -bassins hydrographiques en Wallonie.  

 

Les PASH, au nombre de quinze, sont tous sanctionnés par un arrêté du Gouvernement 

wallon.  Ils sôinscrivent dans une dynamique constante dôam®lioration et font lôobjet 

dôadaptations p®riodiques suite ¨ lô®volution du d®veloppement territorial et humain de la 

Région.  

 

 

 
 

Selon les modalit®s d®crites ¨ lôarticle R.284 du Code de lôEau , le PASH est un dossier 

composé d'une carte hydrographique et d'un rapport relatif à ladite carte.  

 

La carte hydrographique pr®sente les r®gimes dôassainissement obligatoires assign®s à 

chaque habitation . Les r®seaux et les ouvrages dôassainissement y sont ®galement repris 

à titre indicatif.  Ils sont regroup®s sous le vocable de sch®ma dôassainissement. 

 

Le rapport de PASH explicite et justifie les éléments repris sur la carte hydrographique, les 

dispositions prévues et les options retenues. Il comprend également u ne série 

dôinformations de synth¯se relatives notamment au sch®ma dôassainissement, ¨ la 

population concern®e et ¨ lôanalyse par agglom®ration. 
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1.1.  Les r®gimes dôassainissement 

Trois r®gimes dôassainissement sont pr®vus au PASH :  

 

1.  le régime d'assainissement collectif  : caractérise les zones où il y a (ou aura) 

des ®gouts d®bouchant vers une station dô®puration publique ;  

 

2.  le régime d'assainissement autonome  : caractérise les zones dans lesquelles 

les habitants doivent assurer eux -mêmes, indiv iduellement ou en petite collectivité, 

lô®puration des eaux us®es ;  

 

3.  le régime d'assainissement transitoire  : caractérise les zones dont une analyse 

plus spécifique est nécessaire afin de les réorienter prochainement vers un des deux 

régimes précédents.  

Les modalit®s de gestion des eaux claires et us®es selon le r®gime dôassainissement sont 

reprises dans le Code de lôEau (Chapitre VI  :  Règlement général d'assainissement des eaux 

urbaines résiduaires , articles  274 et suivants ). Ces modalités sont également présentées 

de manière didactique dans le document intitulé «  Guide pratique à l'usage des Communes 

relatif à l'Assainissement des eaux usées  » réalisé en collaboration par AQUAWAL, la SPGE 

et l'UVCW et disponible sur le site internet de la SPGE ( en cliquant sur lôimage ci-dessous).     

 

1.2.  Le sch®ma dôassainissement 

Le sch®ma dôassainissement se compose du r®seau de collecte et dô®gouttage ainsi que 

des ouvrages ponctuels n®cessaires ¨ lôacheminement et au traitement des eaux us®es. Ce 

schéma est repris à titre indicatif au PASH dont la représentation cartographique n e permet 

pas une lecture exacte dôun trac® ou dôun emplacement ponctuel.  

 

Les r®seaux dôassainissement (collecteurs et ®gouts) sont repr®sent®s en fonction de leur 

®tat dôavancement. Ils sont donc r®guli¯rement mis ¨ jour afin de suivre la r®alisation des 

chantiers dôassainissement. Par ailleurs, ils subissent des corrections ayant traits, 

notamment, à des modifications de tracés et des modifications de statut suite à la mise en 

îuvre du projet. D¯s lors, le trac® des r®seaux ne peut en aucun cas °tre considéré comme 

une réalité de terrain.  

 

Les ouvrages dôassainissement ponctuels sont ®galement symbolis®s en fonction de leur 

®tat dôavancement. Leur statut est donc r®guli¯rement mis ¨ jour en fonction de lô®volution 

des chantiers. Ils sont également repris  au PASH à titre indicatif.  

  

http://www.spge.be/xml/doc-IDD-816-.html
http://www.spge.be/xml/doc-IDD-816-.html
http://www.spge.be/fr/guide-pratique-de-l-assainissement.html?IDC=1094&IDD=979
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2.  PRINCIPE DE MODIFICAT ION  

2.1.  Contexte  

Dans le contexte de la Directive cadre 2000/60/CE sur lôeau, les Etats membres doivent 

am®liorer et restaurer leurs masses dôeau de surface et souterraine pour aboutir ¨ un bon 

état. La mise en îuvre de la Directive 91/271/CE relative au traitement des eaux urbaines 

résiduaires est une des mesures pour parvenir à ce bon état.  

 

Les plans dôassainissement par sous-bassin hydrographique (PASH) définissant les régimes 

dôassainissement sont une des composantes de la programmation et de lôaction en mati¯re 

dôassainissement. La seconde composante qui contribue ¨ une am®lioration de la qualit® 

de lôeau et de lôenvironnement concerne le sch®ma dôassainissement constitu® par les 

réseaux de collecteurs et  dô®gouts dôune part et les infrastructures dôassainissement telles 

que les stations dô®puration et de pompage dôautre part. Ce sch®ma doit °tre cohérent  

avec les r®gimes dôassainissement. D¯s lors, les propositions de modification du PASH 

engendrent une a daptation de ce schéma.  

  

Les sous -bassins hydrographiques de la Meuse amont et de lôOise ne font lôobjet que dôun 

seul et même rapport de modification étant donné la  continuité du sous -bassin de lôOise 

avec le sous -bassin de la Meuse amont.  Dans la suite de ce rapport, ces PASH seront traités 

conjointement.  

Le PASH de la Meuse amont et le PASH de lôOise ont ®t® approuvé s par le Gouvernement 

wallon en date du 29 / 06 /200 6 et paru s au Moniteur belge le 15 / 09 /200 6. Depuis cette 

date, plusieurs demandes de modification s du r®gime dôassainissement de ces PASH  ont 

été adressées à la SPGE chargée de les regrouper de manière à ne réaliser quôun seul 

avant -projet de modification par PASH, conformément à  lôarticle R.288 du Code de lôEau.   

2.2.  Processus de modification  

La proc®dure de modification du PASH sôapplique pour tout changement de r®gime 

dôassainissement  selon les dispositions de lôarticle R.288 du Code de lôEau. Par contre, les 

mises à jour et corrections  liées au sch®ma dôassainissement ne sont pas soumises à 

modification du PASH. Ces infrastructures sont en effet reprises à titre indicatif au PASH et 

peuvent évoluer au fur et à mesure de la réalisation des réseaux et de la prise en compte 

dô®tudes dôavant-projet de réalisation.  

Il est en  outre prévu  que la modification périodique du PASH intègre les ajustements 

n®cessaires des plans en fonction de lô®volution des donn®es factuelles disponibles, 

notamment en termes de r®alisation des r®seaux de collecteurs et dô®gouts.  

Par ailleurs, e n vertu de lôarticle D.53 , §1  du  Code de lôEnvironnement, l orsqu'un plan 

détermine l'utilisation de petites zones au niveau local ou constitu e des modifications 

mineures du plan et que son auteur estime que ce plan n'est pas susceptible d'avoir des 

incidences non négligeables sur l'environnement, il peut demander au Gouvernement que 

ce plan soit exempté de l'évaluation des incidences sur l'environnement . Il justifie sa 

demande par rapport aux critères permettant de déterminer l' ampleur probable des 

incidences .  

Dans cette hypothèse,  conform®ment ¨ lôarticle R.288 Ä4 du Code de lôEau, le 

Gouvernement, sôil d®cide dôaccorder lôexemption, approuve simultan®ment lôavant-projet 

de plan dôassainissement par sous-bassin hydrographique et mentionne les raisons  pour 

lesquelles il a été décidé d'exempter le plan d'une évaluation des incidences sur 

l'environnement. Préalablement  à cette adoption , le Ministre ayant lôEnvironnement dans 

ses attributions consulte le CWEDD, les communes concernées  ainsi que  les personnes et 

instances quôil juge utile de consulter. 
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2.3.  Approbation de lôavant- projet  

Le Gouvernement a approuvé en date du 24 mai 2017  lôavant-projet  de modification du 

PASH de la Meuse amont -Oise. Il a simultan®ment accord® lôexemption de lô®valuation des 

incidences sur lôenvironnement comme le pr®voit lôarticle R.288 Ä4 du Code de lôEau. 

Lôarr°t® a ®t® publi® au Moniteur belge en date du 06 juillet 2017 .  

Par ailleurs, le Gouvernement wallon a ch argé la SPGE de soumettre ce projet  de 

modification du PASH de la Meuse amont -Oise à la consultation des communes concernées 

;  des titulaires de prises dôeau potabilisable concernés et d es Directions générales 

compétentes du Service Public de Wallonie. Dur ant cette consultation, les Communes 

consult®es ont organis® une enqu°te publique. La synth¯se des avis de lôenqu°te publique 

est présentée au chapitre 6 de ce rapport.  
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3.  OBJET DE LA MODIFICAT ION  

3.1.  Liste d es  demandes  de  modification s 

Conform®ment ¨ lôarticle R. 288 du Code de lôEau, la SPGE regroupe lôensemble des 

demandes de modifications des r®gimes dôassainissement qui lui sont adress®es. Ces 

demandes peuvent émaner d'une commune, d'un organisme d'assainissement agréé  

(OAA) , être émises d'office par le Ministre ou le Gouvernement, ou d'in itiative par la SPGE. 

Les types de demandes de modifications du PASH  de la Meuse amont -Oise sont regroupés 

selon 3 catégories  pour un total de 50 demandes  :  

¶ 22 demandes ponctuelles hors zone transitoire  ;  

¶ 20 demande s ponctuelle s en  zone  transitoire  1 ;  

¶ 8 demandes c onsécutives aux études de zone.  

3.1.1.  Demandes ponctuelles hors zone transitoire  

Dans le cadre des demandes ponctuelles  hors zone transitoire, la SPGE charge lôOAA 

compétente  de mener une analyse sur la pertinence de la demande de modification.  Cette 

analyse porte sur un relevé de s canalisations  existant es, la densité du  bâti et la situation 

topographique de la zone  afin dôobjectiver le mode dôassainissement ¨ pr®coniser.  Sur base 

de cette analyse, le SPGE remet un avis sur la demande de modification.  

Tab. 3 .1 .1 . Demande s de mo dification s ponctuelle s hors zone transitoire . 

 

N° de 
modif.  

N° de 
planche  

Commune(s) Zone(s) concernée (s) 
Régimes d'assainissement 

Avant modif.  Après modif.  

07.01  16/52 ONHAYE 
Sommière  

Rue Su-lõTry 
Autonome Collectif  

07.03  10/52 

 
PROFONDEVILL

E 
 

Route de Floreffe et 
Collège de Burnot 

Collectif  Autonome 

07.07  50/52 COUVIN 
Village de Petite 

Chapelle 
Collectif  Autonome 

07.08  2/52  LA BRUYERE 
Emines  

Rue Saint-Martin 
Collectif  Autonome 

07.10  24/52 DINANT Village de Neffe  Autonome Collectif  

07.14  12/52 ASSESSE 
Florée  

Rue de Magimpré 
Autonome Collectif  

07.16  5/52  NAMUR 
Suarlée  

Rue F. Bourgeois 
Autonome Collectif  

07.17  17/52 YVOIR 
Evrehailles 
Rue Jauviat 

Autonome Collectif  

07.18  17/52 YVOIR 
Dorinne 

Tricointe  
Autonome Collectif  

07.21 2 
1/31 et 
24/52 

DINANT 
Quartier «  Tienne 
dõHubaille » 

Autonome  Collectif  

07.23  5/52  NAMUR Suarlée  Autonome  Collectif  

                                                 

 

 
1 Parmi ces 20 demandes ponctuelles en zone transitoire 4 demandes de modification sont également liées à une étude de zone.  
2 La zone concernée par cette modification se trouve dans le sous -bassin de La Lesse (feuille 1/31). Toutefois, les eaux usées 

collect®es sont envoy®es vers le r®seau de collecte de Dinant, et la station dô®puration de Dinant,  situés  dans  le sous -bassin 

hydrographique de la Meuse amont ( feuille  24/52). Les 2 sous -bassins sont concernés par la modification.  
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Rues de la Grotte, 
Moriame et des Trois 

Marronniers 

07.24  7/52  NAMUR 
Erpent  

Clos de la Cense 
Collectif  Autonome 

07.25  7/52  NAMUR 
Erpent 

Rue de Moligna 
Collectif  Autonome 

07.27  6/52  NAMUR Avenue des Vieux Murs Collectif  Autonome 

07.28  7/52  NAMUR 
Naninne  

Rue des Rochettes 
Collectif  Autonome 

07.29  
10 et 
11/52 

PROFONDEVILL
E 

Fonds de Lustin Collectif  Autonome 

07.30  18/52 CINEY Rue du Chêne Collectif  Autonome 

07.40  23/52 DINANT 
Quartier de Meez à 

Bouvignes 
Autonome Collectif  

07.41  10/52 
PROFONDEVILL

E 
Rue de Covis à Lustin  Collectif  Autonome 

07.42  1/52  NAMUR 
Rue Raurais et ancien 

camping à Suarlée 
Collectif  Autonome 

07.50  29/52 PHILIPPEVILLE 
Quartier «  Petite -

Suisse » 
Autonome Collectif  

07.51  18/52 CINEY 
Avenue de Namur ð 
Zoning de Lienne 

Autonome 
Collectif  hors 

zone 
urbanisable 

3.1.2.  Demande s ponctuelle s en zone  transitoire  

Dans le cadre des demandes ponctuelles au sein des zones dont le régime est transitoire, 

le r®gime dôassainissement est précisé en régime collectif ou en régime autonome sur 

proposition de la SPG E, en concertation avec l'organisme d'assainissement compétent . Une 

analyse semblable à celle évoquée plus haut est également menée par cet OAA.  

 

Tab. 3 .1 .2 . Demande s de mo dification s ponctuelle s en  zone transitoire . 

 
N° de 
modif.  

N° de 
planche  

Commune(s) Zone(s) concernée (s) Régimes d'assainissement 

Avant modif.  Après modif.  

07.02  7/52  ANDENNE Zone transitoire du 
village de Maizeret  

Transitoire  Collectif  et 
Autonome 

07.04  3/52  NAMUR et 
ANDENNE 

Zone transitoire de 
Marche-les-Dames  
Hameau de Wartet 

Transitoire  Collectif et 
Autonome 

07.05  12/52 GESVES Zone transitoire du 
quartier de Tienne Saint -

Martin 

Transitoire  Collectif et 
Autonome 

07.06  6/52  NAMUR Zone transitoire  
« La Marlagne » 

à Wépion 

Transitoire  Collectif et 
Autonome 

07.09  9/52  PROFONDEVILLE Lesve 
Rue Joseph Misson 

Transitoire  Collectif  

07.11  34/52 CHIMAY Zone transitoire du 
village de Lompret  

Transitoire  Autonome 

07.12  49/52 CHIMAY Zone transitoire du 
village de lõEscailli¯re 

Transitoire  Autonome 

07.13  41/52 MOMIGNIES Zone transitoire du 
village de Seloignes 

Transitoire  Autonome 

07.20  46/52 GEDINNE * Zone transitoire de 
Malvoisin 

Transitoire  Collectif  
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Zone de prévention de 
captage AC_GEDINNE12 ð 

Puits de Grévy 

07.31  17/52 DINANT * Zone transitoire de 
Thynes-Grognau 

Zone de prévention de 
captage  SWDE024 ð 
Thynes-Lisogne D1, 

Grognau-Dinant D1 et 
Crahiats E1 

Masse dõeau ¨ risques 
MM25R ð Ruisseau des 

Fonds de Leffe 

Transitoire  Collectif et 
Autonome 

07.32  17/52 DINANT * Zone transitoire de 
Loyers 

Masse dõeau ¨ risques  
MM25R ð Ruisseau des 

Fonds de Leffe 

Transitoire  Collectif et 
Autonome 

07.33  17/52 DINANT Zone transitoire 
dõAwagne 

Transitoire  Collectif  

07.36  18/52 CINEY * Zone transitoire 
dõAch°ne 

Masse dõeau ¨ risques 
MM25R ð Ruisseau des 

Fonds de Leffe 

Transitoire  Collectif hors 
zone 

urbanisable et 
Autonome 

07.37  9 et 
10/52 

PROFONDEVILLE Zone transitoire de Lesve Transitoire  Collectif et 
Autonome 

07.38  24/52 DINANT Zone transitoire de Foy -
Notre-Dame 

Transitoire  Collectif et 
Autonome 

07.43  7/52  NAMUR Zone transitoire Les 
Fonds de Dave 

Transitoire  Autonome 

07.44  32/52 BEAURAING  Zone transitoire de 
Feschaux 

Transitoire  Collectif et 
Autonome 

07.45  30/52 DOISCHE Zone transitoire de 
Gochenée 

Transitoire  Collectif et 
Autonome 

07.46  30/52 DOISCHE Zone transitoire de 
Vodelée 

Transitoire  Collectif  

07.47  7 et 
8/52  

GESVES Zone transitoire de Goyet  Transitoire  Autonome 

* Ces zones transitoires ont ®t® ®tudi®es dans le cadre dô®tudes de zones prioritaires (voir 

point 7. Liste des demandes de modifications ).  

3.1.3.  Demande s consécutive s aux études de zone  

Outre les demandes ponctuelles  de modifications de PASH , des études sont menées  par 

lôOAA comp®tente au sein des zones  qualifiées de prioritaires  (Code de lôEau ï Art R.233).  

Ces zones relèvent  du régime d'assainissement autonome  et sont  caractérisées par une  

(ou des) priorité(s) environnementale(s) (zone de prévention de captage, masse d'eau à 

risques , zone de baignade, zone Natura  2000) . L es études, dites «  étude de zone  », sont 

réalisée s par lôOAA en vue de déterminer  le régime d'assainissement le plus adéquat pour 

la portion de territoire couverte par cette zone  au regard des objectifs de qualité à 

atteindre . Lorsque lôassainissement autonome ¨ la parcelle est confirm®, les habitations 

considérées comme incidentes au r egard de lôobjectif environnemental y sont ®galement 

identifiées.  

Un guide méthodologique a été établi et permet  ¨ chaque OAA dôeffectuer toute ®tude de 

zone de mani¯re similaire et avec les m°mes crit¯res dôanalyse. La méthodologie procède 

en 4 étapes  :  

¶ Etape 1  :  Sélection dans la zone prioritaire des habitations ayant une incidence sur 

le milieu récepteur en fonction de la priorité environnementale  ;  
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¶ Etape 2  :  Relev® de lôexistant par rapport aux canalisations existantes et aux  

habitations quant à leur m ode de tra itement et dô®vacuation actuels ;  

¶ Etape 3  :  Analyse de la situation, en tenant compte des contraintes 

environnementales (sur base de crit¯res tels que lôoccupation du sol, la topographie, 

lôhydrographie, lôaptitude ¨ lôinfiltration, les p®rim¯tres environnementaux comme les 

périmètres de protection  des captages, les zone s de baignade, les sites Natura 2000, 

les zones  dôal®a inondation et les masses dôeau souterraines ¨ risque) et 

lô®tablissement dôorganigrammes  décisionnels selon 3 principes  Ą nécessité de 

grouper, opportunité de grouper  et  di fficul t®s dôinstallation de syst¯mes dô®puration 

individuelle  ;  

¶ Etape 4  :  Sur base des ®l®ments dôanalyse de lôexistant, des groupes dôhabitations 

o½ un mode dôassainissement identique peut °tre identifi® sont d®limit®s. Une analyse 

financi¯re compl¯te lô®tude. Cette analyse évalue les coûts globaux  (coûts 

dôinvestissement et dôexploitation)  de la solution groupée qui doivent alors être 

compar®s aux co¾ts globaux dôune ®puration ¨ la parcelle en tenant compte des 

contraintes  environnementale s. 

Si lô®tude conclut au mode d ôassainissement collectif  pour un groupe dôhabitations, une 

modification du PASH est nécessaire.  Ces modifications sont reprises dans le tableau ci -

dessous.  

Tab. 3 .1 .3 . Demande s de mo dification s consé cutive s aux études de zone . 

 

N° de 
modif.  

N° de 
planche  

Commune(s) 
Etude de zone - Type 

Sous-zone(s) 
concernée (s) 

Régimes d'assainissement 

Avant modif.  Après modif.  

07.15  12/52 ASSESSE 

Zone de prévention de 
captage SWDE059 ð Houte 

E1, Houyoux G1  
Sorinnes-la-Longue 

Autonome Collectif   

07.19  6/52  NAMUR 

Zone de prévention de 
captage SWDE040 ð 

Jambes P2, P3, P4, P5, 
P6, P7, P8, P9 

Jambes 

Autonome Collectif   

07.22  12/52 ASSESSE 

Zone de prévention de 
captage VIVAQUA07 ð 

Crupet 
Le Hameau 

Autonome Collectif  

07.34  23/52 HASTIERE 

Zone de prévention de 
captage SWDE036- Pré des 
Avocats, Hastière P1, P2 

 

Autonome 
Collectif hors 

zone 
urbanisable 

07.35  
17 et 
18/52 

YVOIR et 
CINEY 

Zone de prévention de 
captage VIVAQUA12 ð 

Galerie de Spontin 
Autonome 

Collectif hors 
zone 

urbanisable 

07.39  
18 et 
19/52  

CINEY et 
HAMOIS 

Zone de prévention de 
captage VIVAQUA10 ð 
Captage de la Lienne 

Autonome 
Collectif hors 

zone 
urbanisable 

07.48  17/52 YVOIR 
Zone de prévention de 
captage VIVAQUA21 ð 

Captage de Durnal 
Autonome Collectif  

07.49  
18 et 
19/52 

CINEY 
Zone de prévention de 

captage SWDE126 ð Biron 
P2 P3 

Autonome 
Collectif hors 

zone 
urbanisable 
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3.2.  Avis de la SPGE sur les demandes de modifications  

Conform®ment ¨ lôarticle R.288 du Code de lôEau, la SPGE regroupe lôensemble des 

demandes de modifications des régimes dôassainissement qui lui sont adress®es. 

Dôinitiative, la SPGE remet également un avis motivé sur les demandes collationnées . 

La SPGE a remis un avis favorable sur lôensemble des demandes de modifications du PASH 

de l a Meuse amont -Oise  listées dans les 3 tableaux  ci-dess us. Les commentaires explicatifs 

et les justifications pour ces modifications sont détaillés au point 7  du présent rapport. La 

cartographie comparative est quant à elle reprise au point 8.  

 

Conclusion  : La SPGE suggère au Gouvernement wallon de retenir lôensemble des 

propositions de demandes de révision du PASH  de la Meuse amont -Oise .  
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4.  ANALYSE  DES  DEMANDES DE MODIFICA TION  

4.1.  Modification du r®gime dôassainissement 

4.1.1.  Estimation des équivalent - habitants (EH) con cernés  

Les propositions de modifications du PASH de la Meuse amont -Oise ayant reçu  un avis 

favorable de la SPGE  visent ¨ r®orienter le r®gime dôassainissement de certains p®rim¯tres, 

ce qui engendre  une modification du traitement des eaux usées issues de ces derniers.  

Pour rendre compte de lôampleur probable des propositions de modifications,  la notion 

dô®quivalent-habitants (EH) est utilisée.   

Afin dôestimer les EH, il y a lieu de tenir compte des éléments suivants, existants ou en 

projet :  

-  habitants (rési dents dôune habitation) ;  

-  activités tertiaires (écoles, hôpitaux, bureaux, etc.)  ;  

-  activités touristiques (hôtels, horeca  et  campings)  ;  

-  activités industrielles (en fonction des autorisations de rejets , notamme nt dans 

les résea ux dô®gouttage) . 

Sur base du tableau 4 .1. 1 ci-dessous , il ressort que sur les  50 modification s, près de la 

moitié (24)  concerne nt  plus de 1 00 EH. La majorité de ces modification s vise nt  le 

changement de régime d e village s tout entier ou de quartiers .  

A lô®chelle du sous -bassin  de la Meuse amont -Oise, les modifications proposées  accroissent 

le r®gime dôassainissement collectif  et dans une moindre mesure le régime 

dôassainissement autonome. En effet, les modifications induisent un transfert  dôenviron 

4677  EH vers le r®gime dôassainissement collectif , soit 2,1 7% des EH totaux ¨ lô®chelle du 

sous -bassin hydrographique de la Meuse amont -Oise. Les modifications induisent 

®galement une l®g¯re augmentation du r®gime dôassainissement autonome, environ 1013  

EH, soit 0, 47 %  des EH totau x du sous -bassin. En coro llaire, ces modifications entrainent 

une diminution  de 5 555  EH en r®gime dôassainissement transitoire, soit 2 ,58% des EH 

totaux du sous -bassin.  

Tab. 4 .1. 1. Estimation des EH concernés  pour chaque modification selon les  régimes 

dôassainissement.  

N° de 
modif.  

Régimes d'assainissement Equivalent -habitants  

Avant modif.  Après modif.  Collectif  Autonome  Transitoire  

07.01  Autonome Collectif  +92,5 -92,5 0 

07.02  Transitoire  Collectif  et autonome  +200 +30 -230 

07.03  Collectif  Autonome -75 +75 0 

07.04  Transitoire  Collectif  et autonome  +400 +17,5 -417,5 

07.05  Transitoire  Collectif  et autonome  +200 +87,5 -287,5 

07.06  Transitoire  Collectif  et autonome  +257,5 +468 -725,5 

07.07  Collectif  Autonome -75 +75 0 

07.08  Collectif  Autonome -12,5 +12,5 0 

07.09  Transitoire  Collectif  +20 0 -20 

07.10  Autonome Collectif  +27,5 -27,5 0 

07.11  Transitoire  Autonome 0 +102,5 -102,5 

07.12  Transitoire  Autonome 0 +130 -130 

07.13  Transitoire  Autonome 0 +245 -245 

07.14  Autonome Collectif  +35 -35 0 

07.15  Autonome Collectif  +137,5 -137,5 0 

07.16  Autonome Collectif  +87,5 -87,5 0 
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07.17  Autonome Collectif  +25 -25 0 

07.18  Autonome Collectif  +17,5 -17,5 0 

07.19  Autonome Collectif  +45 -45 0 

07.20  Transitoire  Collectif  +245 0 -245 

07.21  Autonome Collectif  +135,53 0 0 

07.22  Autonome Collectif  +420 -420 0 

07.23  Autonome Collectif  +217,5 -217,5 0 

07.24  Collectif  Autonome -15 +15 0 

07.25  Collectif  Autonome -7,5 +7,5 0 

07.27  Collectif  Autonome -12,5 +12,5 0 

07.28  Collectif  Autonome -25 +25 0 

07.29  Collectif  Autonome -160 +160 0 

07.30  Collectif  Autonome -20 +20 0 

07.31  Transitoire  Collectif  et autonome  +312,5 +75 -387,5 

07.32  Transitoire  Collectif  et autonome  +395 +2,5 -397,5 

07.33  Transitoire  Collectif   +167,5 0 -167,5 

07.34  Autonome Collectif  hors ZU +5 -5 0 

07.35  Autonome Collectif  hors ZU +30 -30 0 

07.36  Transitoire  Collectif  et autonome  +127,5 +7,5 -135 

07.37  Transitoire  Collectif  et autonome  +375 +257,5 -632,5 

07.38  Transitoire  Collectif  et autonome  +110 0 -110 

07.39  Transitoire  Collectif   +5 0 -5 

07.40  Autonome Collectif  +68 -68 0 

07.41  Collectif  Autonome -12,5 +12,5 0 

07.42  Collectif  Autonome -25 +25 0 

07.43  Transitoire  Autonome 0 +263 -263 

07.44  Transitoire  Collectif  et autonome  +350 +85 -435 

07.45  Transitoire  Collectif  et autonome  +218 +60 -278 

07.46  Transitoire  Collectif   +228 0 -228 

07.47  Transitoire  Autonome 0 +113 -113 

07.48  Autonome Collectif   +7,5 -7,5 0 

07.49  Autonome Collectif   +42,5 -42,5 0 

07.50  Autonome Collectif  +113 -113 0 

07.51  * Autonome Collectif  -           - 0 

Total des EH concernés par les modifications  4677,5  1013 -5555 

Delta en % des EH totaux du sous-bassin  +2,17 % +0,47 % -2,58  % 

* la charge d®pendra du projet commercial qui va sôinstaller dans la zone. 

4.1.2.  Evaluation des EH  au sein de la masse dôeau concern®e 

Dans le cadre de la D irective cadre sur lôeau (2000/60/CE) qui organise la gestion intégrée 

de lôeau par district hydrographique, on dénombre 3 54  masses dôeau de surface (MESU) 

sur le territoire wallon, basées sur les r ivières et les lacs wallons . Lô®valuation des EH en 

r®f®rence ¨ la masse dôeau de surface permet de v®rifier lôimpact des modifications 

                                                 

 

 
3 Cette modification qui se situe dans le sous -bassin hydrographique de la Lesse amène des eaux usées dans le sous -bassin de 

la Meuse amont (station dô®puration de Dinant). Côest pour cette raison quôelle est reprise dans le tableau avec uniquement un 

ajout de charge en assainissemen t collectif dans ce sous -bassin. La charge en assainissement autonome est quant à elle 

uniquement imputable au sous -bassin de la Lesse.  
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proposées par rapport à lôunit® ®l®mentaire de gestion du milieu aquatique  quôest la masse 

dôeau. 

Comme le montre le tableau ci -dessous, 21  masses dôeau sont concern®es par les 

propositions de modific ations du PASH de la Meuse amont -Oise . Aucune de ces masses 

dôeau nôest toutefois soumise à des modifications dont le total des EH concernés est 

supérieur  ou égal à 2000 EH.  Néanmoins  pour  la MM15R, la part dôEH concern®e par les 

modifications est supérieur e ¨ 80 %. Cela sôexplique par la petite taille de cette masse 

dôeau et la proposition de modification de régime pour un village tout entier .  

Tab. 4 .1.2 . Evaluation des équivalent -habitants par masse dôeau de surface . 

 

Nom de la 
MESU 

EH 
totaux 
dans la 
MESU 

Total des EH 
concernés par les 

modifications  

% EH concernés par 
rapport au total de  

la MESU 

Numéro de 
modification (s) 
concernée (s) 

LE29R 1446 135,5 9,4% 07.21 

MM03R 2600 205 7,9% 07.07 / 07.12  

MM06R 8060 347,5 4,3% 07.11 / 07.13  

MM13R 3850 245 6,4% 07.20 

MM15R 374 335 89,6% 07.44 

MM19R 3161 341 10,8% 07.46 / 07.50  

MM21R 781 278 35,6% 07.45 

MM24R 671 110 16,4% 07.38 

MM25R 2877 920 32,0% 07.31 / 07.32 / 07.36  

MM26R 3984 92,5 2,3% 07.01 

MM28R 16928 102,2 0,6% 
07.14 / 07.30 / 07.39 / 
07/49 / 07.51  

MM29R 2941 425,5 14,5% 07.22 / 07.48  

MM30R 4174 52,5 1,3% 07.18 / 07.35 / 07.48  

MM31R 6463 727,5 11,3% 07.03 / 07.09 / 07.37  

MM32R 1359 165 12,1% 07.29 / 07.41  

MM33R 5516 37,5 0,7% 07.08 / 07.42  

MM34R 27650 305 1,1% 07.16 / 07.23  

MM37R 554 100 18,1% 07.44 

MM38R 23526 300,5 1,3% 
07.10 / 07.17 / 07.33 / 
07.34 / 07.40 / 07.41  

MM40R 8510 538 6,3% 07.05 / 07.15 / 07.47  

MV35M 39646 1741 4,4% 
07.02 / 07.04 / 07.06 / 
07.19 / 07.24 / 07.25 / 
07.27 / 07.28 / 07.43  
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4.2.  Evolution du schéma  dôassainissement 

4.2.1.  Système de collecte  

Lorsquôune zone passe dôun r®gime dôassainissement autonome ou transitoire ¨ un r®gime 

collectif, il y a lieu de tenir compte  des réseaux dô®gouttage existants et des réseaux  à 

mettre en place dans cette zone  afin de r®pondre ¨ lôexigence de collecte et dô®puration 

des eaux résiduaires.  

Inversement, les r®seaux pr®vus en r®gime collectif lors de lôapprobation du PASH doivent 

être  soustraits lorsque la modification vise le basculement vers un r®gime dôassainissement 

autonome.  

Ainsi, 19 des 33  modification s vers le r®gime dôassainissement collectif implique nt  la po se 

de nouveaux égouts , soit 12,37  km . Pour une grande majorité de s modifications, un 

lin®aire dô®gouts est d®j¨ existant. Au sein de lôensemble des zones dont le r®gime est 

modifié, l e taux dô®gouttage sô®l¯ve ¨ 79 % . Les modifications 07.18 et 07.51 concernent 

des zones dans lesquelles la mise en place du r®seau dô®gouttages sera à charge du futur 

lotisseur.    

Onze  modification s implique nt  la pose de nouveaux collecteurs  pour une  longueur d'environ 

6 km . Les zone s concernée s par l es modification s 07.01 et 07.10  sont  quant à elle déjà 

totalement équipée s de collecteurs.  

Tab. 4.2 .1 . Etat  du système de collecte dans les zones proposées  en collectif .  

N° de modif.  

Egouts (km)  

Existant  A réaliser   
% 

existant  

07.01  0,56 0 100% 

07.02  1,73 0,42 80% 

07.04  3,43 0 100% 

07.05  2,32 1,20 66% 

07.06  1,80 0,29 86% 

07.09  0,52 0 100% 

07.14  0 0,54 0% 

07.15  1,99 0,43 82% 

07.16  1,69 0 100% 

07.17  0,19 0 100% 

07.18*  - - - 

07.19  0 0,45 0% 

07.20  3,05 0,33 90% 

07.21  0,37 0 100% 

07.22  3,42 1,89 64% 

07.23  1,39 0,29 83% 

07.31  1,37 1,28 52% 

07.32  3,38 2,04 62% 

07.33  1,44 0,07 95% 

07.34  0,33 0 100% 

07.35  0,35 0 100% 

07.36  0,78 0,72 52% 

07.37  3,60 0,63 85% 

07.38  1,30 0 100% 

07.39  0 0,13 0% 

07.40  0,86 0,37 100% 

07.44  3,30 0,96 77% 

07.45  1,97 0,13 94% 

07.46  1,66 0,20 89% 

07.48  0,10 0 100% 
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07.49  0,54 0 100% 

07.50  1,79 0 100% 

07.51*  - - - 

TOTAL  45,23  12,37  79% 

* Egouts à charge du lotisseur de la zone  à urbaniser   

N° de modif.  

Collecteurs (km)  

Existant  A réaliser   
% 

existant  

07.01  0,47 0 100% 

07.02  0 0,24 0% 

07.04  0,41 0,68 38% 

07.06  0 0,05 0% 

07.10  0,08 0 100% 

07.15  0 0,77 0% 

07.20  0 0,11 0% 

07.22  0 1,13 0% 

07.31  0 0,43 0% 

07.33  0 0,61 0% 

07.36  0 1,33 0% 

07.37  0 0,69 0% 

07.45  0 0,06 0% 

TOTAL  0,96 6,1  14% 

4.2.2.  Traitement  

Lorsquôune zone passe dôun r®gime autonome ou transitoire ¨ un r®gime collectif, outre 

lôadaptation n®cessaire du système de collecte , il convient également  de prévoir la mise en 

îuvre dôun traitement. 

Ce traitement doit répondre aux prescrits de  la Directive 91/271/CEE relative au traitement 

des eaux urbaines résiduaires.  

Dans le cas présent, 15  nouveau x bassin s technique s (Tab. 4.2.2) relatif s à 

lôassainissement dôagglom®rations de moins de 2000 EH sont  envisagé s. U n traitement 

appropri® sera mis en îuvre. 

La capacité nominale de ce s bassin s technique s est donnée à titre indicatif. El le pourrait 

être revue  lors de lô®tude de lôassainissement approprié  ¨ mettre en îuvre.  

Tab. 4.2.2 . Bassins techniques prévus suite  aux propositions de modifications . 

N° de modif.  
Code du bassin 
technique (BT)  

Dénomination  du BT 
Capacité du BT 

(EH) 
Etat  

07.02 92003/11 MAIZERET 250 A réaliser 

07.04  92094/11 WARTET 450 A réaliser 

07.05  92054/12 GESVES 600 A réaliser 

07.06  92094/01 MARLAGNE 300 A réaliser 

07.15  92006/05 SORINNE-LA-LONGUE 170 A réaliser 

07.20  91054/05 MALVOISIN 250 A réaliser 

07.23  92094/22 BOUVERIE 250 A réaliser 

07.31  91034/05 THYNES 450 A réaliser 

07.32  91034/07 LOYERS 420 A réaliser 

07.33  91034/09 AWAGNE 180 A réaliser 

07.37  92101/01 LESVE 350 A réaliser 
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07.38  91034/12 FOY-NOTRE-DAME 100 A réaliser 

07.44  91013/07 FESCHAUX 400 A réaliser 

07.45  93018/05 GOCHENEE 220 A réaliser 

07.46  93018/06 VODELEE 230 A réaliser 
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5.  SYNTHESE S ET ACTUALISATION DU  RAPPORT DE PASH  

5.1.  Introduction  

Les modifications de régimes  dôassainissement définis  au PASH de la Meuse amont -Oise 

sôaccompagnent  dôune actualisation des principaux indicateurs et synthèses relati fs à ce 

PASH. 

Les synthèses et chiffres repris ci -après intègrent donc les mises à jours et corrections des 

r®seaux et autres ouvrages dôassainissement, ainsi que les propositions de modifi cations 

du PASH  considérées comme justifiées par la SPGE . 

 

5.2.  Régime  dôassainissement 

Le nombre dôhabitants soumis ¨ un r®gime dôassainissement collectif suite aux 

modifications apportées à ce PASH augmente  par rapport à la situation de 2010 . Exprimée  

en pour cent par rapport à la population du sous -bassin de la Meuse amont -Oise, la part de 

lôassainissement collectif augmente  dôenviron 2 %  par rapport à 2010 .  

La part de lôassainissement autonome augmente  également , mais légèrement ( 0, 4 % ) . 

Enfin, la part d e l' assainiss ement transitoire a diminu é dôenviron 6200 habitants  et est 

inférieur à 1 %  par rapport  à la population totale du sous -bassin de la Meuse amont -Oise .   

Tab. 5.2 .1.  R®partition de la population par r®gime dôassainissement.   

 
Situation actualisée 

projetée (après 
modification du PASH ) 

Situation actualisée en 
2010 4 

Situation initiale en 
2006  (approbation du 

PASH) 

REGIME 
D'ASSAINISSEMENT 

Population  % pop. Population  % pop.  Population  % pop. 

Collectif  200.385 82,9 % 195.188  
80,8 

% 
189.381 81,2 % 

Transitoire  220 0,1 % 6.392  2,6 % 6.323 2,7 % 

Autonome (zone 

urbanisable + 
habita t  dispersé) 

41.104 17,0 % 39.979  
16,6 

% 
37.612 16,9 % 

dont habitat 
dispersé (hors z. 

urbanisable)  
12.456 5,2 % 12.223  5,1 % 12.113 5,2 % 

TOTAL 241.709  241.559    233.316   

 

 

                                                 

 

 
4 Les données relatives à la répartition  de  la population par régime d'assainissement ont été actualisées entre 2005 (ap probation 

du PASH de la Meuse amont et Oise ) et 2010  sans modification du PASH . 



SPGE ï Projet de modification du P ASH de l a Meuse amont -  Oise   19 / 110  

 

 

 

Tab. 5.2 .2.  I ndicateur s du niveau dôassainissement.  

1a Capacité5 des STEP installées et à installer          249.382  
1b dont Ó 2.000 EH         175.530  

2a Capacité des STEP existantes         207.080  
2b dont Ó  2.000 EH         175.530  

3a Capacité des STEP en construction ou adjugée s                  700  
3b dont Ó 2.000 EH                     -    

   

 Taux d'équipement (2a/1a)  83% 

 Taux d'équipement des STEP Ó 2.000 EH (2b/1b)  100% 
   
4a EH "potentiellement raccordable s"         257.782  
4b dont Ó  2.000 EH         202.115  

5a EH "potentiellement raccordable s épurés"         225.517  
5b dont Ó  2.000 EH         202.115  

6a EH "potentiellement raccordable s en cours de réalisation"               1.177  
6b dont Ó 2.000 EH                     -    

   

 Taux de couverture théorique (5a/4a)  87% 

 Taux de couverture des STEP Ó  2.000 EH (5b/4b)  100% 
 

(1)  EH potentiellement raccordables  : nombre dôEH actuels en assainissement collectif, 
susceptibles dô°tre ®pur®s si tous les r®seaux dôassainissement ®taient r®alis®s (en ce compris, 
les raccordements particuliers). Ces EH tiennent compte de la population actuelle, des EH issus 
des activités tertiaires, touristiques et des EH industriels ayant une autorisation de rejet en 
égout public. Ils ne tiennent pas compte de lô®volution de la population ou de la migration de 

celle -ci au travers dôactivit®s tertiaires ou touristiques. 
 
(2)  EH potentiellement raccordables épurés  :  EH liés à une S TEP existante.  

 

5.3.  R®seaux dôassainissement 

Les r®seaux dôassainissement (collecteurs et ®gouts), repris ¨ titre indicatif au PASH, sont 

régulièrement  mis ¨ jour afin de suivre la r®alisation de chantiers dôassainissement. Par 

ailleurs, ils subissent des  corrections ayant traits, notamment, à des modifi cations de 

tracés  et  des modifications de statut  avec, par exemple,  des réseaux non comptabilisés  

car e n amont de toute urbanisation . 

                                                 

 

 
5 Capacité basée sur le seul paramètre DBO 5, traduisant la d®finition actuelle de lô®quivalent-habitant (EH) selon lôarticle 2 de la 

Directive européenne 91/271/CEE relative au  traitement des eaux urbaines résiduaires.  
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Le tableau ci -dessous pr®sente dôune part la situation actualis®e du r®seau 

dôassainissement (collecteurs et ®gouts), en prenant en considération, outre les mises à 

jour susmentionnées, la comptabilisation de tout le réseau collectif supplémentaire 

provena nt des demandes de modifications de r®gimes dôassainissement. Dôautre part, le  

tableau recense lô®volution de ces r®seaux dô®gouts et de collecteurs depuis la situation au 

PASH décrite lors de son approbation fin 200 6. 

 

Tab. 5.3.  Situation actualisée projetée des réseaux après mises à jour et modifications 

des r®gimes dôassainissement / Evolution des r®seaux depuis lôapprobation du PASH. 

 

Egouts 

Situation 
actualisée 

projetée  (après 
modification du 

PASH) 

Situation 
actualisée en 

2010 

Situation initiale 
en 200 6 

(approbation du 
PASH) 

Evolution  entre 
la situation 
initiale  et la 

situation 
actualisée  
projetée  

km % km % km % % 

Existants  1.386,1 85,8% 1.340,9 86,1% 1.321,4 82,2% 3,6% 

En cours de 
réalisation  4,3 0,3% 4,3 0,3% 9,9 0,6% -0,3% 

Restant à réaliser  225,1 13,9% 212,7 13,7% 275,7 17,2% -3,2% 

TOTAL 1.615,5   1.557,9   1.607,0     

     

     

Collecteurs  

Situation 
actualisée 

projetée  (après 
modification du 

PASH) 

Situation 
actualisée en 

2010 

Situation ini tiale 
en 2006  

(approbation du 
PASH) 

Evolution  entre 
la situation 
initiale  et la 

situation 
actualisée  
projetée  

km % km % km % % 

Existants  187,0 56,8% 186,0 57,8% 92,8 29,7% 27,1% 

En cours de 
réalisation  19,9 6,0% 19,9 6,2% 18,8 6,0% 0,0% 

Restant à réaliser  122,3 37,1% 116,2 36,1% 200,9 64,3% -27,1% 

TOTAL 329,1   322,1   312,5     

 

Il est important de souligner que le taux dô®gouttage exprim® dans ce tableau ne refl¯te 

pas le pourcentage des habitations rac cordées aux égouts. En effet, le s égouts restant à 

poser se situent principalement dans des zones p®riph®riques o½ la densit® de lôhabitat est 

faible. Nombreux égouts parmi ceux -ci ne sont dôailleurs mis en îuvre quô¨ lôoccasion 

dôune densification de la zone (lotissement). De plus, les ®gouts restant à réaliser de ce 

même tableau 6 .3. l e sont pour toutes les zones dôassainissement collectif que ces 

dernières se situent ou non en zone agglomérée et quelle que soit la taille des 

agglomérations.   

 

Au niveau de s égouts , on const ate, par rapport à la situa tion fin 2006 :  

¶ une augmentation  du taux dô®gouttage qui atteint 85,8  %  (contre 82,2  % en 

2006 )  en raison de la prise en compte d'environ 65  kilomètres  dô®gouts existants 

supplémentaires  ;  

¶ ces 65  kilomètres  dô®gouts existants suppl®mentaires comprennent :  

o 45  kilomètres  dô®gouts existants comptabilisés pour les zones proposées en 

assainissement collectif dans le cadre  des  modifications du PASH  ;  

o les chantiers dô®gouttage réalisés depuis fin 2006  ;  
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o les corrections apportées sur les réseaux suites à des investigations de 

terrain (en dehors des modifications au PASH proprement dites).  

¶ une diminution de  50  kilomètres  dô®gouts restant à réaliser  en considérant les 12  

kilomètres  relatifs aux  modifications proposées au PASH.  

Au niveau des collecteurs , on constate que :  

¶ le taux de collecte a augmenté de 29  % depuis  200 6 pour atteindre 56,8  % ;  

¶ 95  kilomètres  de collecteurs  ont été posés depuis fin 200 6 dans le cadre de 

chantiers dôassainissement ;  

¶ les modifications du PASH entraînent une augmentation de 6 kilomètre s de 

collecteurs qui reste à  réaliser  (cf. tableau 4 .2.1)  ;  

¶ la part de collecteur en cours de réalisation  sô®l¯ve à près de 20 kilomètres . 

 

5.4.  Traitement  

A lôimage de la mise ¨ jour des r®seaux dôassainissement ®voqu®e ci-dessus, lô®tat des 

STEP est ®galement revu en fonction de lô®volution des chantiers. Le tableau ci-dessous 

recense lôensemble des STEP pr®vues aux  PASH de la Meuse amont et de lôOise lors de 

leur approbation en 200 6. La derni¯re colonne sp®cifie sôil y a eu des éventuelles évoluti ons  

à l'heure actuelle  par rapport au x PASH initia ux , comme par exemple d es ®volutions dô®tat 

qui résulte nt  de la mise en îuvre du programme dôinvestissement.  

Les capacités nominales des STEP restant à réaliser sont données à  titre indicatif. Elles 

pourraient °tre revues dans un sens ou dans lôautre au moment où un assainisseme nt 

approprié sera réalisé pour l es agglomérations de moins de 2 000 EH.  

Les modifications propo sées engendrent la création de 15  nouvelle s STEP listée s dans le 

tableau 6.5 ci-dessous . 

Tab. 5.4 . Etat  des STEP prévue s ¨ lôapprobation du PASH.  

Code 
STEP 

Dénomination  
Capacité  

(EH) 
Etat  à l'approbation du 

PASH 

Changement 
depuis 

l'approbation du 
PASH 

91142/01 AGIMONT(Gros Sabots) 1300 Existante  

91103/06 ANTHEE 250 A réaliser  

92006/02 ASSESSE 1625 A réaliser  

56016/02 BAILEUX 3500 Existante  

56051/04 BEAUWELZ 800 A réaliser  

91005/01 BIOUL 3100 Existante  

91005/03 BIOUL (Le Mossiat) 250 Existante  

91054/06 BOURSEIGNE-NEUVE 150 A réaliser  

91054/09 BOURSEIGNE-VIEILLE 100 A réaliser  

93014/06 BOUSSU-EN-FAGNE 300 A réaliser  

91030/09 BRAIBANT 750 Existante  

92094/14 BRICNIOT 1000 A réaliser Existante 

91030/01 CINEY 16000 Existante  

93022/10 CORENNE 300 A réaliser  

92006/10 COURRIERE NORD 1000 A réaliser  

92006/11 COURRIERE SUD 400 A réaliser  

92003/04 COUTISSE-FROIDEBISE 150 Existante  
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92094/08 CRESPON 1500 A réaliser  

92006/04 CRUPET 450 A réaliser  

93014/01 CUL-DES-SARTS 1200 Existante  

93014/04 DAILLY 300 A réaliser  

92094/10 DAVE 600 A réaliser  

91005/02 DENEE 2850 Existante  

91141/01 DINANT 13500 A réaliser Existante 

93018/01 DOISCHE 650 Existante  

93090/05 DOURBES 350 A réaliser  

91059/03 EMPTINNE 800 A réaliser Programmée 

92087/06 ERMETON-SUR-BIERT 1700 A réaliser  

92094/09 ERPENT 1500 A réaliser  

93056/12 FAGNOLLE 250 A réaliser  

91103/02 FALAEN 700 Existante  

91034/03 FALMIGNOUL 800 A réaliser Programmée 

92054/04 FAULX-LES-TOMBES 800 A réaliser  

91013/04 FELENNE 300 A réaliser  

93022/05 FLAVION 700 A réaliser  

92006/06 FLOREE 250 A réaliser  

56016/03 FORGES 500 Existante  

93056/03 FRANCHIMONT 300 Existante  

92138/04 FRANC-WARET 250 Existante  

91054/01 GEDINNE 3600 Existante  

91054/10 GEDINNE STATION 200 A réaliser  

92094/06 GELBRESSEE 2000 Existante  

92054/02 GESVES 100 Existante  

93018/03 GIMNEE 500 A réaliser  

91141/02 GODINNE 9800 A réaliser Existante 

93014/03 GONRIEUX 1300 A réaliser  

92087/11 GRAUX 250 A réaliser Programmée 

91059/02 HAMOIS ACHET 2100 A réaliser  

91142/02 HASTIERE HERMETON 2400 A réaliser En construction 

92054/08 HAUT-BOIS 300 A réaliser Programmée 

91005/05 HAUT-LE-WASTIA 425 A réaliser Programmée 

91142/03 HEER-AGIMONT 3000 Existante  

93056/05 HERMETON 3850 A réaliser Programmée 

92138/01 HINGEON 1200 Existante  

91030/05 LEIGNON 2100 A réaliser  

91034/02 LISOGNE 250 Existante  

56051/06 MACQUENOISE 300 A réaliser Programmée 

92006/03 MAILLEN 800 A réaliser Programmée 

92087/10 MAISON 500 A réaliser  

92094/12 MARCHE-LES-DAMES 300 A réaliser  

93090/03 MARIEMBOURG-NISMES 12000 En construction Existante 

93018/02 MATAGNE-LA-GRANDE 450 A réaliser  
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91142/05 MAURENNE 200 A réaliser  

93056/17 MERLEMONT 300 A réaliser  

91072/01 MESNIL-SAINT-BLAISE 900 Existante  

91103/07 MIAVOYE 100 A réaliser  

91059/05 MONIN 300 A réaliser  

93022/07 MORVILLE 650 A réaliser  

92094/04 NAMUR-BRUMAGNE 93100 En construction Existante 

92094/07 NANINNE LES FONDS 1000 A réaliser Existante 

91059/01 NATOYE 2000 Existante  

93090/02 OIGNIES 1400 Existante  

93090/01 OLLOY-SUR-VIROIN 2100 Existante  

93056/04 OMEZEE 150 Existante  

91103/01 ONHAYE 1100 Existante  

91054/07 PATIGNIES 250 A réaliser  

93014/09 PESCHE 650 A réaliser  

91030/10 PESSOUX 500 A réaliser  

92054/07 PETITE GESVES 300 A réaliser Programmée 

93014/02 PETITE-CHAPELLE 500 Existante  

93056/01 PHILIPPEVILLE 3000 A déclasser  

92094/05 PONT DE WEPION 13450 En construction Existante 

91141/04 PURNODE 750 A réaliser  

92141/01 RHISNES 3500 Existante  

91054/03 RIENNE 950 Existante  

93056/10 ROLY 150 A réaliser  

93056/06 ROMEDENNE 650 A réaliser  

93022/06 ROSEE 700 A réaliser  

92087/08 SAINT-GERARD 700 A réaliser  

92006/01 SART-BERNARD 1500 Existante  

93056/09 SART-EN-FAGNE 250 A réaliser  

93056/08 SAUTOUR 230 A réaliser Programmée 

91059/04 SCHALTIN 300 A réaliser  

91030/12 SENENNE 120 A réaliser Existante 

91103/04 SOMMIERE 250 A réaliser  

91034/04 SORINNES 400 A réaliser Existante 

91034/11 SORINNES ZONING 200 Existante  

91030/04 SOVET 1000 Existante  

91141/03 SPONTIN 2000 A réaliser  

92087/07 STAVE 800 A réaliser  

92054/06 STRUD 350 A réaliser  

93056/02 SURICE 800 Existante  

93090/07 TREIGNES-MAZEE 1250 A réaliser  

56051/02 TRIS WAIRIE 100 Existante  

93018/07 VAUCELLES 250 A réaliser  

91054/02 VENCIMONT 1400 Existante  

92003/12 VEZIN VILLE-EN-WARET 600 Existante  
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93090/04 VIERVES-SUR-VIROIN 450 A réaliser  

93056/07 VILLERS-LE-GAMBON 600 A réaliser Programmée 

91030/15 VINCON 110 A réaliser  

56016/01 VIRELLES 5000 Existante  

91005/04 WARNANT 700 A réaliser Existante 

91103/05 WEILLEN 350 A réaliser Programmée 

92094/03 WEPION (Bois du Curé) 150 Existante  

91054/04 WILLERZIE 450 A réaliser  

91013/02 WINENNE 2770 Existante  

TOTAL 252.412  EH 
 

 

Tab. 5 .5 . Nouvelle s STEP prévue s suite aux propositions de modifications . 

 

Code 
STEP 

Dénomination  Capacité  
(EH) 

Etat  Numéro de 
modification du 

PASH 

92003/11  MAIZERET 250 A réaliser 07.02  

92094/11  WARTET 450 A réaliser 07.04  

92054/12  GESVES 600 A réaliser 07.05  

92094/01  MARLAGNE 300 A réaliser 07.06  

92006/05  SORINNE-LA-LONGUE 170 A réaliser  07.15  

91054/ 05 MALVOISIN 250 A réaliser 07.20  

92094/22  BOUVERIE 250 A réaliser 07.23  

91034/05  THYNES 450 A réaliser 07.31  

91034/07  LOYERS 420 A réaliser 07.32  

91034/09  AWAGNE 180 A réaliser 07.33  

92101/01  LESVE 350 A réaliser 07.37  

91034/12  FOY-NOTRE-DAME 100 A réaliser 07.38  

91013/07  FESCHAUX 400 A réaliser 07.44  

93018/05  GOCHENEE 220 A réaliser 07.45  

93018/06  VODELEE 230 A réaliser 07.46  
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6.  SYNTHESE DES AVIS DES  INSTANCES CONSULTEE S  

6.1.  Introduction  

Par sa décision du 24 mai 2017 , le Gouvernement a chargé la SPGE de soumettre le projet 

de modification du PASH de la Meuse amont -Oise à la consultation des instances 

concernées, à savoir  les communes concernées par le sous -bassin hydrographique  ; les 

titulaires de prises dôeau potabilisable concern®s et les Directions g®n®rales comp®tentes 

du Service Public de Wallonie. Durant cette consultat ion, les Communes consultées ont 

organisé une enquête publique.  

La SPGE a envoy® sa demande dôavis le 25 juillet 2017 . Les instances disposent dôun d®lai 

de 90 jours pour remettre leur avis. A défaut d'avis de l'une de ces instances, celui -ci est 

réputé fa vorable. Les avis re­us sont transmis ¨ la SPGE qui est charg®e dôen ®tablir la 

synth¯se ¨ destination du Gouvernement. La SPGE lui transmet ®galement lôint®gralit® des 

avis pour sa parfaite information.  

6.2.  Contenu des avis et commentaires de la SPGE  

6.2.1.  Remarques générales  

a.  Instance  : SPW ï DGO4  
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Remarques SPW ï DGO4  Commentaires de la SPGE  

La DGO4 maintient ses considérations relatives aux dispositions 

légales qui découlent du CoDT et du CWATUPE, telles que reprises 

dans son avis daté du 29 octobre 2004 . Notamment, elle sollicite 

que la SPGE veille à la compatibilité entre les options du PASH et 

celles des autres outils réglementaires (PCA, permis de lotir) et 

dôorientation (SDER, sch®mas de structure communaux).  

Notamment, la DGO4 sô®tonne que le projet de modification du 

PASH de la Dendre ne tienne pas compte de modifications 

dôaffectations arr°t®es au Moniteur belge alors que le r®gime 

dôassainissement actuel nôest pas compatible avec les affectations 

nouvelles.  

Lôadaptation du PASH aux modifications des outils r®glementaires 

(plan de secteur, PCA, etc.) et dôorientation ne concerne pas la 

présente procédure (qui pour rappel vise la modification du régime 

dôassainissement) et sôinscrit dans une réflexion plus large sur la 

mise à jour et la disponibilité des différentes sources 

cartographiques.  

A lôheure actuelle, aucun lien (juridique et administratif) nôexiste 

entre un projet de modification du plan de secteur pour une zone et 

le lancemen t dôune proc®dure de modification du r®gime 

dôassainissement pour cette m°me zone. Nous avons contact® les 

services de la DGO4 afin dôentamer des discussions sur le sujet. 

Conjointement, nous interrogerons lôorganisme dôassainissement 

comp®tent afin dôanalyser les différents cas mentionnés et le cas 

échéant, une modification de PASH sera proposée en conséquence.   

La DGO4 précise les obligations qui incombent à l'auteur d'une 

découverte fortuite lors de travaux de creusement.  

 

La procédure de modification du PASH sôinscrit dans une vision 

planologique relative aux r®gimes dôassainissement et non ¨ la 

r®alisation des infrastructures dôassainissement. D¯s lors, les 

obligations légales qui incombent au contractant ne sont pas du 

ressort de cette procédure.  

Suite à la récente adoption des nouvelles cartes de l'aléa 

d'inondation publiées au moniteur belge le 09/01/2014, il y aurait 

lieu de vérifier l'actualité du rapport eu égard à ces nouveaux 

périmètres. De même, la DGO4 précise que les enquêtes publiques 

re latives aux PGRI (plan de gestion des risques d'inondation) ont 

été clôturées en date du 08/01/2016, et que des modifications 

ponctuelles résultant du processus de consultation ont pu avoir été 

apportées à la cartographie.   

De plus, malgré l'importance mi neure des modifications sur la 

valeur d'aléa, l'évaluation des incidences doit néanmoins être 

réalisée pour tous les actes soumis à permis d'urbanisme, 

d'urbanisation ou permis unique et que l'avis des différents 

gestionnaires des cours d'eau sera systémat iquement sollicité par 

Les anciennes cartes dôal®a dôinondation ont ®t® compar®es aux 

nouvelles. Après analyse, il ressort qu'aucune de s modifications du 

PASH n'est concern®e par un changement majeur dôal®a 

d'inondation. Seules quelques petites zones de ruissellement 

apparaissent sur certaines zones mais ces derni¯res nôengendrent 

pas dôincidences majeures. 
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les directions extérieures de la DGO4. En sus, la DGO4 insiste sur 

l'implantation des stations d'épuration ou de pompage, qui ne sont, 

en général pas autorisées dans un périmètre d'aléa d'inondation 

(particulièrement si l'implantatio n engendre un impact sur la 

dynamique du cours d'eau et que cet impact n'a pas fait l'objet de 

mesures compensatoires pertinentes éventuelles).  

La DGO4 rappelle qu'eu égard à  la politique du Gouvernement 

wallon en matière de recentrage de l'habitat, la pose ou l'existence 

d'égouts ou de collecteurs non repris en zone destinée à 

l'urbanisation (plans d'aménagements régionaux ou communaux) 

ne pourra servir d'argumentaire pour af fecter ces terrains en zone 

d'urbanisation lors de la révision de ces plans ou de l'instruction des 

demandes de permis. Une concertation entre la SPGE et les 

autorités communales est donc indispensable pour que les ouvrages 

dô®puration soient harmonisés av ec les documents communaux 

existants ou en préparation.  

Il est ®galement rappel® que les implantations dôouvrages 

dô®puration en zones non conformes aux plans dôam®nagement en 

vigueur doivent rester exceptionnelles et le cas échéant, les 

demandes de déroga tion doivent être adéquatement motivées.  

La procédure de modification du PASH vise la révision du mode 

dôassainissement des habitations g®n®rant des eaux us®es et ne 

vise pas le caractère urbanisable ou non des parcelles.  

A titre dôexemple, la proc®dure permet dôaffecter un r®gime 

dôassainissement collectif ¨ une zone non urbanisable (r®gime 

dôassainissement collectif hors zone urbanisable indiqu® au PASH 

par un aplat rose entouré de jaune).  

Le sch®ma dôassainissement (®gouts, collecteurs et ouvrages de 

tra itement) est repris à titre indicatif au PASH.  

La DGO4 indique que les impacts n®gatifs li®s ¨ lôinstallation des 

infrastructures de collecte et de construction de stations dô®puration 

ne sont pas pris en compte dans le rapport.  

Pour rappel, l a procédure  de modification du PASH sôinscrit dans une 

vision planologique relative aux r®gimes dôassainissement et non ¨ 

la r®alisation des infrastructures dôassainissement.  

De plus, l e sch®ma dôassainissement est repris sur les cartes du 

PASH à titre indicatif con form®ment ¨ lôarticle R. 284 Ä2 11Á et 12Á 

du Code de lôEau. Lôimplantation exacte des infrastructures ainsi que 

leurs impacts éventuels seront évalués objectivement dans le cadre 

des ®tudes menant ¨ la proc®dure de march® et ¨ lôinstruction du 

permis dôurbanisme . 

 

 



SPGE ï Projet de modification du PASH de la Meuse amont -Oise   28 / 110  

6.2.2.  Remarques particulières  

Les dates mentionnées ci -dessous sont les dates dô®mission du courrier ou les dates de 

cl¹ture de lôenqu°te publique. Les r®clamations ®mises lors de lôenqu°te publique sont 

également mentionnées. Enfin, seuls les avis défavorables ou favorables conditionnés sont 

commentés ci -dessous. Les avis favorables nôappelant ¨ aucun commentaire particulier.  

 

Modification n° 07.01 ð Commune dõONHAYE : Sommière - Rue Su-lõTry 

Instance consultée  Date de lõavis Type dõavis 

Enquête publique 15/10/2017  Aucune observation ni réclamation  

Commune dõONHAYE 31/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO3 24/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO4 25/10/2017  Favorable 

SPW-DGO5 (AViQ) 21/09/2017  Favorable 

 

Modification n° 07.02 ð Commune dõANDENNE : Zone transitoire du village de Maizeret  

Instance consultée  Date de lõavis Type dõavis 

Enquête publique 02/10/2017  Aucune observation ni réclamation  

Commune dõANDENNE 09/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO3 24/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO4 25/10/2017  Favorable sous conditions 

SPW-DGO5 (AViQ) 21/09/2017  Favorable 

 

Synthèse des avis sous condition s Commentaires SPGE 

DGO4 :  

-  la station dõ®puration et le collecteur 
prévus sont situés en zone forestière , ce qui 
nécessiterait  une demande de permis 
unique en dérogation plan de secteur.  
 

Le sch®ma dõassainissement est repris sur les 
cartes du PASH à titre indicatif conformément à 
lõarticle R. 284 Ä2 11Á et 12Á du Code de lõEau. 
La proc®dure de modification du PASH sõinscrit 
dans une vision planologique relative aux régimes 
dõassainissement et non au schéma 
dõassainissement.  
D¯s lors, lõimplantation exacte des ouvrages 
dõassainissement ainsi que leurs impacts 
®ventuels sur le cours dõeau et lõal®a seront 
évalués objectivement dans le cadre des études 
menant à la procédure de marché et à 
lõinstruction du permis dõurbanisme.  

 

Modification n°07 .03 ð Commune de PROFONDEVILLE : Route de Floreffe et Collège de Burnot  

Instance consultée  Date de lõavis Type dõavis 

Enquête publique 15/10/2017  Aucune observation ni réclamation  

Commune de PROFONDEVILLE 17/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO3 24/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO4 25/10/2017  Favorable 

SPW-DGO5 (AViQ) 21/09/2017  Favorable 
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Modification n° 07.04 ð Communes de NAMUR et ANDENNE : Zone transitoire de Marche -les-
Dames ð Hameau de Wartet   

Instance consultée  Date de lõavis Type dõavis 

Enquête publique Absence dõavis Aucune réclamation ni observation  

Commune de NAMUR Absence dõavis Réputé favorable 

Enquête publique 02/10/2017  Aucune observation ni réclamation  

Commune dõANDENNE 09/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO3 24/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO4 25/10/2017  Favorable sous conditions 

SPW-DGO5 (AViQ) 21/09/2017  Favorable 

 

Synthèse des avis sous condition s Commentaires SPGE 

DGO4 :  

-  la station dõ®puration et le collecteur 
prévus sont situés dans ou à proximité du lit 
majeur du ruisseau de Mochenaire ainsi que 
dans un p®rim¯tre dõal®a faible 
dõinondation, ce qui n®cessitera la 
consultation du gestionnaire de cours 
dõeau ;  

-  le projet de construction de la station 
dõ®puration n®cessitera une demande de 
permis unique, soit en conformité, soit en 
dérogation au plan de secteur, en fonction 
de sa localisation définitive.  
 

Le sch®ma dõassainissement est repris sur les 
cartes du PASH à titre indicatif conformément à 
lõarticle R. 284 Ä2 11Á et 12Á du Code de lõEau. 
La proc®dure de modification du PASH sõinscrit 
dans une vision planologique relative aux régimes 
dõassainissement et non au sch®ma 
dõassainissement.  
D¯s lors, lõimplantation exacte des ouvrages 
dõassainissement ainsi que leurs impacts 
®ventuels sur le cours dõeau et lõal®a seront 
évalués objectivement dans le cadre des études 
menant à la procédure de marché et à 
lõinstruction du permis dõurbanisme.  

 

Modification n°07 .05 ð Commune de GESVES : Zone transitoire du quartier de Tienne Saint -
Martin  

Instance consultée  Date de lõavis Type dõavis 

Enquête publique 15/10/2017  Aucune réclamation ni observation  

Commune de GESVES 26/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO3 24/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO4 25/10/2017  Favorable sous conditions 

SPW-DGO5 (AViQ) 21/09/2017  Favorable 

 

Synthèse des avis sous condition s Commentaires SPGE 

DGO4 :  

-  cette modification implique la construction 
de plusieurs stations de pompage et dõune 
station dõ®puration, ce qui n®cessitera une 
demande de permis unique, soit en 
conformité, soit en dérogation au plan de 
secteur, en fonction de leur localisation 
définitive.  
 

Le sch®ma dõassainissement est repris sur les 
cartes du PASH à titre indicatif conformément à 
lõarticle R. 284 Ä2 11Á et 12Á du Code de lõEau. 
La proc®dure de modification du PASH sõinscrit 
dans une vision planologique relative aux régimes 
dõassainissement et non au schéma 
dõassainissement.  
D¯s lors, lõimplantation exacte des ouvrages 
dõassainissement ainsi que leurs impacts 
®ventuels sur le cours dõeau et lõal®a seront 
évalués objectivement dans le cadre des études 
menant à la procédure de marché et à 
lõinstruction du permis dõurbanisme.  
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Modification n°07 .06 ð Commune de NAMUR : Zone transitoire «  La Marlagne » à Wépion  

Instance consultée  Date de lõavis Type dõavis 

Enquête publique Absence dõavis Aucune réclamation ni observation  

Commune de NAMUR Absence dõavis Réputé favorable 

SPW ð DGO3 24/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO4 25/10/2017  Favorable sous conditions 

SPW-DGO5 (AViQ) 21/09/2017  Favorable 

 

Synthèse des avis sous condition s Commentaires SPGE 

DGO4 :  

-  la station dõ®puration est située dans ou à 
proximit® du lit majeur dõun ruisseau ainsi 
que dans un p®rim¯tre dõal®a faible 
dõinondation, ce qui n®cessitera la 
consultation du gestionnaire de cours 
dõeau ;  

-  le projet de construction de la station 
dõ®puration n®cessitera une demande de 
permis unique, soit en conformité, soit en 
dérogation au plan de secteur, en fonction 
de sa localisation définitive.  
 

Le sch®ma dõassainissement est repris sur les 
cartes du PASH à titre indicatif conformément à 
lõarticle R. 284 Ä2 11Á et 12Á du Code de lõEau. 
La proc®dure de modification du PASH sõinscrit 
dans une vision planologique relative aux régimes 
dõassainissement et non au schéma 
dõassainissement.  
D¯s lors, lõimplantation exacte des ouvrages 
dõassainissement ainsi que leurs impacts 
®ventuels sur le cours dõeau et lõal®a seront 
évalués objectivement dans le cadre des études 
menant à la procédure de marché et à 
lõinstruction du permis dõurbanisme.  

 

Modification n°07 .07 ð Commune de COUVIN : Village d e Petite Chapelle  

Instance consultée  Date de lõavis Type dõavis 

Enquête publique 29/09/2017  Aucune réclamation ni observation  

Commune de COUVIN 25/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO3 24/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO4 25/10/2017  Favorable 

SPW-DGO5 (AViQ) 21/09/2017  Favorable 

 

Modification n° 07 .08ð Commune de LA BRUYERE : Emines ð Rue Saint-Martin  

Instance consultée  Date de lõavis Type dõavis 

Enquête publique Absence dõavis Aucune réclamation ni observation  

Commune de LA BRUYERE Absence dõavis Réputé favorable 

SPW ð DGO3 24/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO4 25/10/2017  Favorable 

SPW-DGO5 (AViQ) 21/09/2017  Favorable 

 

Modification n° 07 .09 ð Commune de PROFONDEVILLE : Lesve ð Rue Joseph Misson 

Instance consultée  Date de lõavis Type dõavis 

Enquête publique 15/10/2017  Aucune observation ni réclamation  

Commune de PROFONDEVILLE 17/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO3 24/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO4 25/10/2017  Favorable 

SPW-DGO5 (AViQ) 21/09/2017  Favorable 
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Modification n° 07 .10 ð Commune de DINANT : Village de Neffe  

Instance consultée  Date de lõavis Type dõavis 

Enquête publique 15/10/2017  Aucune réclamation ni observation  

Commune de DINANT 22/11/2017  
Réputé favorable (favorable hors 
délai)  

SPW ð DGO3 24/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO4 25/10/2017  Favorable 

SPW-DGO5 (AViQ) 21/09/2017  Favorable 

 

Modification n° 07 .11 ð Commune de CHIMAY : Zone transitoire du village de Lompret  

Instance consultée  Date de lõavis Type dõavis 

Enquête publique Absence dõavis Aucune réclamation ni observation  

Commune de CHIMAY Absence dõavis Réputé favorable 

SPW ð DGO3 24/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO4 25/10/2017  Favorable 

SPW-DGO5 (AViQ) 21/09/2017  Favorable 

 

Modification n° 0 7.12 ð Commune de CHIMAY : Zone transitoire du village de lõEscailli¯re 

Instance consultée  Date de lõavis Type dõavis 

Enquête publique Absence dõavis Aucune réclamation ni observation  

Commune de CHIMAY Absence dõavis Réputé favorable 

SPW ð DGO3 24/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO4 25/10/2017  Favorable sous conditions 

SPW-DGO5 (AViQ) 21/09/2017  Favorable 

 

Synthèse des avis sous condition s Commentaires SPGE 

DGO4 :  

-  un égouttage est existant dans la partie est 
du village et les eaux us®es sõ®vacuent vers 
un ruisseau. Il sõimpose de sõassurer 
quõaucune eau non épurée ne sera déversée 
dans le ruisseau. 
 

Le r®gime dõassainissement modifi® sõappliquera 
à toute nouvelle habitation. Pour les hab itations  
existantes préalablement ¨ lõentr®e en vigueur 
du PASH, il nõy aura aucune obligation.  

Quelques habitations sont déjà ®quip®es dõun 
SEI, les autres sont pour la plupart raccordées 
aux canalisations en voirie via une fosse 
septique. Ces canalisations ne sont néanmoins 
pas considérées comme des égouts fonctionnels. 

 

Modification n° 07 .13 ð Commune de MOMIGNIES : Zone transitoire du village de Seloignes  

Instance consultée  Date de lõavis Type dõavis 

Enquête publique 23/10/2017  Aucune réclamation ni observation  

Commune de MOMIGNIES 30/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO3 24/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO4 25/10/2017  Favorable 

SPW-DGO5 (AViQ) 21/09/2017  Favorable 
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Modification n° 0 7.14 ð Commune dõASSESSE : Florée ð Rue de Magimpré  

Instance consultée  Date de lõavis Type dõavis 

Enquête publique 16/10/2017  
4 courriers dõobservations et 
réclamations 

Commune dõASSESSE 27/10/2017  Accord de principe favorable  

SPW ð DGO3 24/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO4 25/10/2017  Favorable 

SPW-DGO5 (AViQ) 21/09/2017  Favorable 

 

Synthèse des avis sous condition s Commentaires SPGE 

Commune dõAssesse :   
Elle rend un accord de principe favorable sur la 
proposition, celle -ci devant sõaccompagner de :  

-  solutions pratiques visant à gérer les eaux de 
ruissellement venant de la rue Magimpré, 
notamment  ;  

-  la prolongation de lõ®gout reprenant les eaux 
us®es de la rue de Magimpr® jusquõ¨ lõ®gout 
de la rue Wagnée, pour des raisons de 
salubrité publique  ;  

-  la concrétisation le plus rapidement possible 
de la STEP de Wagnée, inscrite au programme 
dõinvestissement prioritaire de la SPGE avec 
des travaux planifiés en 2021  ; 

-  la modification du sch®ma dõassainissement 
au PASH : remplacement de la station de 
pompage et du refoulement par une STEP 
propre au hameau de Wagnée. 

 

Dans les ®tudes relatives ¨ lõassainissement de 
Wagnée, il sera tenu compte de la gestion des 
eaux usées par temps de pluie. 

Les choix techniques relatifs au placement de 
lõ®gout seront analys®s par lõOAA compétent  
dans le cadre des études susmentionnées. 

Les travaux de la station dõ®puration sont inscrits 
dans le cadre des études anticipées au 
Programme 2022-2026 de la SPGE.  

Pour rappel, le sch®ma dõassainissement est 
repris sur les cartes du PASH à titre indicatif 
conform®ment ¨ lõarticle R. 284 Ä2 11Á et 12Á du 
Code de lõEau. La proc®dure de modification du 
PASH sõinscrit dans une vision planologique 
relative aux r®gimes dõassainissement et non au 
sch®ma dõassainissement.  

D¯s lors, lõimplantation exacte des ouvrages 
dõassainissement seront ®valu®s objectivement 
dans le cadre des études menant à la procédure 
de march® et ¨ lõinstruction du permis 
dõurbanisme. 
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Modification n° 07.15 ð Commune dõASSESSE : Zone de prévention de captage SWDE059 ð Houte 
E1, Houyoux G1 - Sorinnes-la-Longue  

Instance consultée  Date de lõavis Type dõavis 

Enquête publique 16/10/2017  
1 courrier dõobservations et 
réclamations 

Commune dõASSESSE 27/10/2017  Accord de principe favorable  

SPW ð DGO3 24/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO4 25/10/2017  Favorable sous conditions 

SPW-DGO5 (AViQ) 21/09/2017  Favorable 

SWDE 25/08/2017  Favorable 

 

Synthèse des avis sous condition s Commentaires SPGE 

DGO4 :  

-  la station dõ®puration et le collecteur 
prévus sont situés en zone agricole et en 
zone de parc, ce qui nécessiterait une 
demande de permis unique en dérogation au 
plan de secteur  ;  

-  la station serait localisée dans ou à 
proximité du lit majeur du ruisseau  du 
Fonds des Vaux, et dans un p®rim¯tre dõal®a 
faible dõinondation, ce qui n®cessitera la 
consultation du gestionnaire du cours dõeau. 

 
Commune dõAssesse :  
La commune dõAssesse rend un accord de 
principe favorable sur la proposition, en y 
intégrant la rue du Bouly  en raison de :  

-  la réfection actuelle des voiries et de 
lõ®gouttage dõune partie du village 
de Sorinne-la-Longue dans le cadre 
du PIC ;  

-  lõ®puration collective de la partie du 
sud de la rue du Bouly et le 
raccordement possible de la partie 
nord ¨ lõ®gout plac®. 

 
Cette modification doit sõaccompagner de :  

-  un redimensionnement de la STEP 
initialement prévue  ;  

-  une étude pour reprendre de la 
meilleure manière (point de vue 
pratique et économique) les eaux 
usées des maisons situées en 
contrebas de la rue du Centre . 

Le sch®ma dõassainissement est repris sur les 
cartes du PASH à titre indicatif conformément à 
lõarticle R. 284 Ä2 11Á et 12Á du Code de lõEau. 
La procédure de modification du PASH sõinscrit 
dans une vision planologique relative aux régimes 
dõassainissement et non au sch®ma 
dõassainissement.  
D¯s lors, lõimplantation exacte des ouvrages 
dõassainissement ainsi que leurs impacts 
®ventuels sur le cours dõeau et lõal®a seront 
évalués objectivement dans le cadre des études 
menant à la procédure de marché et à 
lõinstruction du permis dõurbanisme.  

Le périmètre de révision a été revu pour 
reprendre en assainissement collectif la rue du 
Bouly. 

Concernant le dimensionnement de la STEP et le 
raccordement des habitations ¨ lõ®gout, ces 
études seront menées dans le cadre de la 
procédure de marché et de lõinstruction du 
permis dõurbanisme.  

 

 

Modification n° 0 7.16 ð Commune de NAMUR : Suarlée ð Rue F. Bourgeois  

Instance consultée  Date de lõavis Type dõavis 

Enquête publique Absence dõavis Aucune réclamation ni observation  

Commune de NAMUR Absence dõavis Réputé favorable 

SPW ð DGO3 24/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO4 25/10/2017  Favorable 

SPW-DGO5 (AViQ) 21/09/2017  Favorable 
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Modification n° 07 .17 ð Commune dõYVOIR : Evrehailles ð Rue Jauviat  

Instance consultée  Date de lõavis Type dõavis 

Enquête publique 15/10/2017  Aucune réclamation ni observation  

Commune dõYVOIR 03/11/2017  Favorable 

SPW ð DGO3 24/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO4 25/10/2017  Favorable 

SPW-DGO5 (AViQ) 21/09/2017  Favorable 

 

Modification n° 07 .18 ð Commune dõYVOIR : Dorinne ð Tricointe  

Instance consultée  Date de lõavis Type dõavis 

Enquête publique 15/10/2017  Aucune réclamation ni observation  

Commune dõYVOIR 03/11/2017  Favorable 

SPW ð DGO3 24/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO4 25/10/2017  Favorable 

SPW-DGO5 (AViQ) 21/09/2017  Favorable 

 

Modification n° 07 .19 ð Commune de NAMUR : Zone de prévention de captage SWDE040 ð Jambes 
P2, P3,  P4, P5, P6, P7, P8, P9  - Jambes 

Instance consultée  Date de lõavis Type dõavis 

Enquête publique Absence dõavis Aucune réclamation ni observation  

Commune de NAMUR Absence dõavis Réputé favorable 

SPW ð DGO3 24/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO4 25/10/2017  Favorable 

SPW-DGO5 (AViQ) 21/09/2017  Favorable 

SWDE 25/08/2017  Favorable 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Modification n° 07 .20 ð Commune de GEDINNE : Zone de prévention de captage AC_GEDINNE12 
ð Puits de Grévy  - Zone transitoire de Malvoisin  
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Instance consultée  Date de lõavis Type dõavis 

Enquête publique Absence dõavis Aucune réclamation ni observation  

Commune de GEDINNE 19/10/2017  Favorable avec remarques 

SPW ð DGO3 24/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO4 25/10/2017  Favorable sous conditions 

SPW-DGO5 (AViQ) 21/09/2017  Favorable 

 

Synthèse des avis sous condition s Commentaires SPGE 

DGO4 :  

-  la station est installée dans ou à proximité 
du lit majeur du ruisseau de Malvoisin, ce 
qui nécessitera la consultation du 
gestionnaire du cours dõeau ;  

-  la station dõ®puration nécessitera une 
demande de permis unique, soit en 
conformité, soit en dérogation au plan de 
secteur, en fonction de sa localisation 
définitive.  
 
 
 
 

Commune de Gedinne :  

-  Pour sécuriser le captage de Malvoisin, 
ajouter dans le PASH une pompe de reprise 
pour reprendre les eaux claires et usées du 
quartier de la Barrière vers le réseau 
dõ®gouttage de Malvoisin ou celui de la rue 
de Bouillon ;  

-  Mettre la zone autonome au nord du village 
en zone dõ®puration collective. 

 

Le sch®ma dõassainissement est repris sur les 
cartes du PASH à titre indicatif conformément à 
lõarticle R. 284 Ä2 11Á et 12Á du Code de lõEau. 
La proc®dure de modification du PASH sõinscrit 
dans une vision planologique relative aux régimes 
dõassainissement et non au sch®ma 
dõassainissement.  
Dès lors, lõimplantation exacte des ouvrages 
dõassainissement ainsi que leurs impacts 
®ventuels sur le cours dõeau et lõal®a seront 
évalués objectivement dans le cadre des études 
menant à la procédure de marché et à 
lõinstruction du permis dõurbanisme.  

Cette modification est issue dõune ®tude de zone 
r®alis®e par lõINASEP qui propose le passage en 
assainissement collectif de la majeure partie du 
village. La partie nord  est maintenue en 
assainissement autonome en raison dõune 
topographie empêchant la reprise gravitaire des 
eaux usées et un coût excessif de la mise en 
ïuvre de lõ®puration collective (pompage et 
refoulement pour une faible densit® dõhabitat).   

La commune de Gedinne a été consultée sur le 
rapport  dõ®tude et a approuv® celui-ci.  

Au vu de ces éléments, le périmètre de 
modification est maintenu en lõ®tat. 

 

Modification n° 07.21 ð Commune de DINANT : Quartier «  Tienne dõHubaille »  

Instance consultée  Date de lõavis Type dõavis 

Enquête publique 15/10/2017  Aucune réclamation ni observation  

Commune de DINANT 22/11/2017  
Réputé favorable (favorable hors 
délai)  

SPW ð DGO3 24/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO4 25/10/2017  Favorable 

SPW-DGO5 (AViQ) 21/09/2017  Favorable 

 

 

 

Modification n° 07.22 ð Commune dõASSESSE :  Zone de prévention de captage VIVAQUA07 ð 
Crupet - Le Hameau 

Instance consultée  Date de lõavis Type dõavis 

Enquête publique 16/10/2017  Aucune réclamation ni observation  
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Commune dõASSESSE 27/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO3 24/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO4 25/10/2017  Favorable sous conditions 

SPW-DGO5 (AViQ) 21/09/2017  Favorable 

VIVAQUA 11/08/2017  Favorable 

 

Synthèse des avis sous condition s Commentaires SPGE 

DGO4 :  

-  le collecteur serait localisée dans ou à 
proximit® du lit majeur dõun ruisseau  et 
dans un p®rim¯tre dõal®a faible 
dõinondation, ce qui n®cessitera la 
consultation du gestionnaire du cours dõeau. 

Lõimplantation exacte des ouvrages 
dõassainissement ainsi que leurs impacts 
®ventuels sur le cours dõeau et lõal®a seront 
évalués objectivement dans le cadre des études  
menant à la procédure de marché et à 
lõinstruction du permis dõurbanisme.  

 

Modification n° 07.23 ð Commune de NAMUR : Suarlée ð Rues de la Grotte, Moriamé et des Trois 
Marronniers  

Instance consultée  Date de lõavis Type dõavis 

Enquête publique Absence dõavis Aucune réclamation ni observation  

Commune de NAMUR Absence dõavis Réputé favorable 

SPW ð DGO3 24/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO4 25/10/2017  Favorable 

SPW-DGO5 (AViQ) 21/09/2017  Favorable 

 

Modification n° 07.24 ð Commune de NAMUR : Erpent ð Clos de la Cense  

Instance consultée  Date de lõavis Type dõavis 

Enquête publique Absence dõavis Aucune réclamation ni observation  

Commune de NAMUR Absence dõavis Réputé favorable 

SPW ð DGO3 24/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO4 25/10/2017  Favorable 

SPW-DGO5 (AViQ) 21/09/2017  Favorable 

 

Modification n° 07.25 ð Commune de NAMUR : Erpent ð Rue de Moligna  

Instance consultée  Date de lõavis Type dõavis 

Enquête publique Absence dõavis Aucune réclamation ni observation  

Commune de NAMUR Absence dõavis Réputé favorable 

SPW ð DGO3 24/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO4 25/10/2017  Favorable 

SPW-DGO5 (AViQ) 21/09/2017  Favorable 

 

 

Modification n° 07.27 ð Commune de NAMUR : Avenue des Vieux Murs  

Instance consultée  Date de lõavis Type dõavis 

Enquête publique Absence dõavis Aucune réclamation ni observation  

Commune de NAMUR Absence dõavis Réputé favorable 

SPW ð DGO3 24/10/2017  Favorable 
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SPW ð DGO4 25/10/2017  Favorable 

SPW-DGO5 (AViQ) 21/09/2017  Favorable 

 

Modification n° 07.28 ð Commune de NAMUR : Naninne ð Rue des Rochettes  

Instance consultée  Date de lõavis Type dõavis 

Enquête publique Absence dõavis Aucune réclamation ni observation  

Commune de NAMUR Absence dõavis Réputé favorable 

SPW ð DGO3 24/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO4 25/10/2017  Favorable 

SPW-DGO5 (AViQ) 21/09/2017  Favorable 

 

Modification n° 07.29 ð Commune de PROFONDEVILLE : Fonds de Lustin  

Instance consultée  Date de lõavis Type dõavis 

Enquête publique 15/10/2017  Aucune observation ni réclamation  

Commune de PROFONDEVILLE 17/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO3 24/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO4 25/10/2017  Favorable sous conditions 

SPW-DGO5 (AViQ) 21/09/2017  Favorable 

 

Synthèse des avis sous condition s Commentaires SPGE 

DGO4 :  

-  la station de pompage et le collecteur 
prévus sont situées à proximité du lit majeur 
du ruisseau de Taillefer ainsi que dõun 
p®rim¯tre dõal®a faible dõinondation, ce qui 
nécessitera la consultation du gestionnaire 
du cours dõeau ;  

-  le projet de constructio n de la station de 
pompage nécessitera une demande de 
permis unique, soit en conformité, soit en 
dérogation au plan de secteur, en fonction 
de sa localisation définitive.  
 

Le sch®ma dõassainissement est repris sur les 
cartes du PASH à titre indicatif confo rmément à 
lõarticle R. 284 Ä2 11Á et 12Á du Code de lõEau. 
La proc®dure de modification du PASH sõinscrit 
dans une vision planologique relative aux régimes 
dõassainissement et non au sch®ma 
dõassainissement.  
D¯s lors, lõimplantation exacte des ouvrages 
dõassainissement ainsi que leurs impacts 
®ventuels sur le cours dõeau et lõal®a seront 
évalués objectivement dans le cadre des études 
menant à la procédure de marché et à 
lõinstruction du permis dõurbanisme.  

 

Modification n° 07.30 ð Commune de CINEY : Rue du Chêne  

Instance consultée  Date de lõavis Type dõavis 

Enquête publique 16/10/2017  Aucune réclamation ni observation  

Commune de CINEY 31/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO3 24/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO4 25/10/2017  Favorable 

SPW-DGO5 (AViQ) 21/09/2017  Favorable 

Modification n° 07.31 ð Commune de DINANT : Zone transitoire de Thynes -Grognau   

Instance consultée  Date de lõavis Type dõavis 

Enquête publique 15/10/2017  Aucune réclamation ni observation  

Commune de DINANT 22/11/2017  
Réputé favorable (favorable hors 
délai)  
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SPW ð DGO3 24/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO4 25/10/2017  Favorable sous conditions 

SPW-DGO5 (AViQ) 21/09/2017  Favorable 

SWDE   

 

Synthèse des avis sous condition s Commentaires SPGE 

DGO4 :  

-  la station dõ®puration et le collecteur 
prévus sont situés dans ou à proximité du lit 
majeur du ruisseau de Barbion ainsi que 
dans un p®rim¯tre dõal®a faible 
dõinondation, ce qui n®cessitera la 
consultation du gestionnaire du cours 
dõeau ;  

-  le projet de co nstruction de la station 
dõ®puration n®cessitera une demande de 
permis unique, soit en conformité, soit en 
dérogation au plan de secteur, en fonction 
de sa localisation définitive.  
 

Le sch®ma dõassainissement est repris sur les 
cartes du PASH à titre indic atif conformément à 
lõarticle R. 284 Ä2 11Á et 12Á du Code de lõEau. 
La proc®dure de modification du PASH sõinscrit 
dans une vision planologique relative aux régimes 
dõassainissement et non au sch®ma 
dõassainissement.  
D¯s lors, lõimplantation exacte des ouvrages 
dõassainissement ainsi que leurs impacts 
®ventuels sur le cours dõeau et lõal®a seront 
évalués objectivement dans le cadre des études 
menant à la procédure de marché et à 
lõinstruction du permis dõurbanisme.  

 

Modification n° 07.32 ð Commune de DINANT : Zone transitoire de Loyers   

Instance consultée  Date de lõavis Type dõavis 

Enquête publique 15/10/2017  Aucune réclamation ni observation  

Commune de DINANT 22/11/2017  
Réputé favorable (favorable hors 
délai)  

SPW ð DGO3 24/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO4 25/10/2017  Favorable sous conditions 

SPW-DGO5 (AViQ) 21/09/2017  Favorable 

 

Synthèse des avis sous condition s Commentaires SPGE 

DGO4 :  

-  la station dõ®puration et le collecteur 
prévus sont situés dans ou à proximité du lit 
majeur du ruisseau du Froidin ainsi que dans 
un p®rim¯tre dõal®a faible dõinondation, ce 
qui nécessitera la consultation du 
gestionnaire du cours dõeau ;  

-  le projet de co nstruction de la station 
dõ®puration n®cessitera une demande de 
permis unique, soit en conformité, soit en 
dérogation au plan de secteur, en fonction 
de sa localisation définitive.  
 

Le sch®ma dõassainissement est repris sur les 
cartes du PASH à titre indicatif conformément à 
lõarticle R. 284 Ä2 11Á et 12Á du Code de lõEau. 
La proc®dure de modification du PASH sõinscrit 
dans une vision planologique relative aux régimes 
dõassainissement et non au schéma 
dõassainissement.  
D¯s lors, lõimplantation exacte des ouvrages 
dõassainissement ainsi que leurs impacts 
®ventuels sur le cours dõeau et lõal®a seront 
évalués objectivement dans le cadre des études 
menant à la procédure de marché et à 
lõinstruction du permis dõurbanisme.  

 

Modification n° 07.33 ð Commune de DINANT : Zone transitoire dõAwagne   

Instance consultée  Date de lõavis Type dõavis 

Enquête publique 15/10/2017  Aucune réclamation ni observation  

Commune de DINANT 22/11/2017  
Réputé favorable (favorable hors 
délai)  

SPW ð DGO3 24/10/2017  Favorable 
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SPW ð DGO4 25/10/2017  Favorable sous conditions 

SPW-DGO5 (AViQ) 21/09/2017  Favorable 

 

Synthèse des avis sous condition s Commentaires SPGE 

DGO4 :  

-  la station dõ®puration et les collecteurs 
prévus sont situés dans ou à proximité du lit 
majeur du ruisseau de Lisogne ainsi que dans 
un p®rim¯tre dõal®a faible dõinondation, ce 
qui nécessitera la consultation du 
gestionnaire du cours dõeau ;  

-  le projet de construction de la station 
dõ®puration n®cessitera une demande de 
permis unique, soit en conformité, soit en 
dérogation au plan de secteur, en fonction 
de sa localisation définitive.  
 

Le sch®ma dõassainissement est repris sur les 
cartes du PASH à titre indicatif conformément à 
lõarticle R. 284 Ä2 11Á et 12Á du Code de lõEau. 
La proc®dure de modification du PASH sõinscrit 
dans une vision planologique relative aux régimes 
dõassainissement et non au sch®ma 
dõassainissement.  
D¯s lors, lõimplantation exacte des ouvrages 
dõassainissement ainsi que leurs impacts 
®ventuels sur le cours dõeau et lõal®a seront 
évalués objectivement dans le cadre des études 
menant à la procédure de marché et à 
lõinstruction du permis dõurbanisme.  

 

Modification n° 07.34 ð Commune dõHASTIERE :    Zone de prévention de captage SWDE036 - Pré 
des Avocats, Hastière P1, P2  

Instance consultée  Date de lõavis Type dõavis 

Enquête publique 15/10/2017  Aucune réclamation ni observation  

Commune dõHASTIERE 18/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO3 24/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO4 25/10/2017  Favorable 

SPW-DGO5 (AViQ) 21/09/2017  Favorable 

SWDE 25/08/2017  Favorable 

 

Modification n° 07.35 ð Communes dõYVOIR et CINEY :  Zone de prévention de captage VIVAQUA12 
ð Galerie de Spontin  

Instance consultée  Date de lõavis Type dõavis 

Enquête publique 15/10/2017  Aucune réclamation ni observation  

Commune dõYVOIR 03/11/2017  Favorable 

Enquête publique 16/10/2017  Aucune réclamation ni observation  

Commune de CINEY 31/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO3 24/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO4 25/10/2017  Favorable 

SPW-DGO5 (AViQ) 21/09/2017  Favorable 

VIVAQUA 11/08/2017  Favorable 

 

 

 

Modification n° 07.36 ð Commune de CINEY : Zone transitoire dõAch°ne 

Instance consultée  Date de lõavis Type dõavis 

Enquête publique 16/10/2017  Aucune réclamation ni observation  

Commune de CINEY 31/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO3 24/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO4 25/10/2017  Favorable sous conditions 

SPW-DGO5 (AViQ) 21/09/2017  Favorable 
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Synthèse des avis sous condition s Commentaires SPGE 

DGO4 :  

-  la station de pompage et le collecteur 
prévus sont situés à proximité du lit majeur 
du ruisseau du Polissoir ainsi que dans un 
p®rim¯tre dõal®a faible dõinondation, ce qui 
nécessitera la consultation du gestionnaire 
du cours dõeau ;  

-  le projet de construction de la station de 
pompage nécessitera une demande de 
permis unique, soit en conformité, soit en 
dérogation au plan de secteur, en fonction 
de sa localisation définitive.  
 

Le sch®ma dõassainissement est repris sur les 
cartes du PASH à titre indicatif conformément à 
lõarticle R. 284 Ä2 11Á et 12Á du Code de lõEau. 
La proc®dure de modification du PASH sõinscrit 
dans une vision planologique relative aux régimes 
dõassainissement et non au schéma 
dõassainissement.  
D¯s lors, lõimplantation exacte des ouvrages 
dõassainissement ainsi que leurs impacts 
®ventuels sur le cours dõeau et lõal®a seront 
évalués objectivement dans le cadre des études 
menant à la procédure de marché et à 
lõinstruction du permis dõurbanisme.  

 

Modification n° 07.37 ð Commune de PROFONDEVILLE : Zone transitoire de Lesve  

Instance consultée  Date de lõavis Type dõavis 

Enquête publique 15/10/2017  Aucune observation ni réclamation  

Commune de PROFONDEVILLE 17/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO3 24/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO4 25/10/2017  Favorable sous conditions 

SPW-DGO5 (AViQ) 21/09/2017  Favorable 

 

Synthèse des avis sous condition s Commentaires SPGE 

DGO4 :  

-  la station dõ®puration et le collecteur 
prévus sont situés dans ou à proximité du lit 
majeur du ruisseau de Bésinne ainsi que 
dans un p®rim¯tre dõal®a faible 
dõinondation, ce qui n®cessitera la 
consultation du gestionnaire du cours 
dõeau ;  

-  le projet de co nstruction de la station 
dõ®puration n®cessitera une demande de 
permis unique, soit en conformité, soit en 
dérogation au plan de secteur, en fonction 
de sa localisation définitive.  
 

Le sch®ma dõassainissement est repris sur les 
cartes du PASH à titre indicatif conformément à 
lõarticle R. 284 Ä2 11Á et 12Á du Code de lõEau. 
La proc®dure de modification du PASH sõinscrit 
dans une vision planologique relative aux régimes 
dõassainissement et non au schéma 
dõassainissement.  
D¯s lors, lõimplantation exacte des ouvrages 
dõassainissement ainsi que leurs impacts 
®ventuels sur le cours dõeau et lõal®a seront 
évalués objectivement dans le cadre des études 
menant à la procédure de marché et à 
lõinstruction du permis dõurbanisme.  

 

 

 

 

Modification n° 07.38 ð Commune de DINANT : Zone transitoire de Foy -Notre -Dame  

Instance consultée  Date de lõavis Type dõavis 

Enquête publique  15/10/2017  Aucune réclamation ni observation  

Commune de DINANT 22/11/2017  
Réputé favorable (favorable hors 
délai)  

SPW ð DGO3 24/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO4 25/10/2017  Favorable sous conditions 

SPW-DGO5 (AViQ) 21/09/2017  Favorable 
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Synthèse des avis sous condition s Commentaires SPGE 

DGO4 :  

-  la construction de la station dõ®puration 
nécessitera une demande de permis unique 
vraisemblablement en dérogation au plan de 
secteur.  
 

Le sch®ma dõassainissement est repris sur les 
cartes du PASH à titre indicatif conformément à 
lõarticle R. 284 Ä2 11Á et 12Á du Code de lõEau. 
La proc®dure de modification du PASH sõinscrit 
dans une vision planologique relative aux régimes 
dõassainissement et non au schéma 
dõassainissement.  
D¯s lors, lõimplantation exacte des ouvrages 
dõassainissement ainsi que leurs impacts 
®ventuels sur le cours dõeau et lõal®a seront 
évalués objectivement dans le cadre des études 
menant à la procédure de marché et à 
lõinstruction du permis dõurbanisme.  

 

Modification n° 07.39 ð Communes de CINEY et HAMOIS : Zone de prévention de captage 
VIVAQUA10 ð Captage de la Lienne  

Instance consultée  Date de lõavis Type dõavis 

Enquête publique 16/10/2017  Aucune réclamation ni observation 

Commune de CINEY 31/10/2017  Favorable 

Enquête publique 16/10/2017  Aucune réclamation ni observation  

Commune dõHAMOIS 27/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO3 24/10/2017  Favorable  

SPW ð DGO4 25/10/2017  Favorable sous conditions 

SPW-DGO5 (AViQ) 21/09/2017  Favorable 

VIVAQUA 11/08/2017  Favorable 

 

Synthèse des avis sous condition s Commentaires SPGE 

DGO4 :  

-  la station de pompage et le collecteur 
prévus sont situés à proximité du lit majeur 
du ruisseau de Hemptinne, ce qui 
nécessitera la consultation du gestionnaire 
du cours dõeau ;  

-  le projet de construction de la station de 
pompage nécessitera une demande de 
permis unique, soit en conformité, soit en 
dérogation au plan de secteur, en fonction 
de sa localisation définitive.  
 

Le sch®ma dõassainissement est repris sur les 
cartes du PASH à titre indicatif conformément à 
lõarticle R. 284 Ä2 11Á et 12Á du Code de lõEau. 
La proc®dure de modification du PASH sõinscrit 
dans une vision planologique relative aux régimes 
dõassainissement et non au schéma 
dõassainissement.  
D¯s lors, lõimplantation exacte des ouvrages 
dõassainissement ainsi que leurs impacts 
®ventuels sur le cours dõeau et lõal®a seront 
évalués objectivement dans le cadre des études 
menant à la procédure de marché et à 
lõinstruction du permis dõurbanisme.  

 

Modification n° 07.40 ð Commune de DINANT : Quartier de Meez à Bouvignes   

Instance consultée  Date de lõavis Type dõavis 

Enquête publique 15/10/2017  Aucune réclamation ni observation  

Commune de DINANT 22/11/2017  
Réputé favorable (favorable hors 
délai)  

SPW ð DGO3 24/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO4 25/10/2017  Favorable sous conditions 
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SPW-DGO5 (AViQ) 21/09/2017  Favorable 

 

Synthèse des avis sous condition s Commentaires SPGE 

DGO4 :  

-  le projet de construction de la station de 
pompage nécessitera une demande de 
permis unique, soit en conformité, soit en 
dérogation au plan de secteur, en fonction 
de sa localisation définitive.  
 

Le sch®ma dõassainissement est repris sur les 
cartes du PASH à titre indicatif conformément à 
lõarticle R. 284 Ä2 11Á et 12Á du Code de lõEau. 
La proc®dure de modification du PASH sõinscrit 
dans une vision planologique relative aux régimes 
dõassainissement et non au schéma 
dõassainissement.  
D¯s lors, lõimplantation exacte des ouvrages 
dõassainissement ainsi que leurs impacts 
®ventuels sur le cours dõeau et lõal®a seront 
évalués objectivement dans le cadre des études 
menant à la procédure de marché et à 
lõinstruction du permis dõurbanisme.  

 

Modification n° 07.41 ð Commune de PROFONDEVILLE : Rue Covis à Lustin  

Instance consultée  Date de lõavis Type dõavis 

Enquête publique 15/10/2017  Aucune observation ni réclamation  

Commune de PROFONDEVILLE 17/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO3 24/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO4 25/10/2017  Favorable 

SPW-DGO5 (AViQ) 21/09/2017  Favorable 

 

Modification n° 07.42 ð Commune de NAMUR : Rue Raurais et ancien camping de Suarlée  

Instance consultée  Date de lõavis Type dõavis 

Enquête publique  Absence dõavis Aucune réclamation ni observation  

Commune de NAMUR Absence dõavis Réputé favorable 

SPW ð DGO3 24/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO4 25/10/2017  Favorable 

SPW-DGO5 (AViQ) 21/09/2017  Favorable 

 

Modification n° 07.43 ð Commune de NAMUR : Zone transitoire Les Fonds de Dave  

Instance consultée  Date de lõavis Type dõavis 

Enquête publique Absence dõavis Aucune réclamation ni observation  

Commune de NAMUR Absence dõavis Réputé favorable 

SPW ð DGO3 24/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO4 25/10/2017  Favorable  

SPW-DGO5 (AViQ) 21/09/2017  Favorable 

 

Modification n° 07.44 ð Commune de BEAURAING : Zone transitoire de Feschaux  

Instance consultée  Date de lõavis Type dõavis 

Enquête publique Absence dõavis Aucune réclamation ni observation  

Commune de BEAURAING Absence dõavis Réputé favorable 

SPW ð DGO3 24/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO4 25/10/2017  Favorable sous conditions 
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SPW-DGO5 (AViQ) 21/09/2017  Favorable 

 

Synthèse des avis sous condition s Commentaires SPGE 

DGO4 :  

-  la station dõ®puration pr®vue est situ®e dans 
ou ¨ proximit® du lit majeur des Pr®s dõen 
Bas, ce qui nécessitera la consultation du 
gestionnaire du cours dõeau ;  

-  le projet de construction de la station 
dõ®puration n®cessitera une demande de 
permis unique,  soit en conformité, soit en 
dérogation au plan de secteur, en fonction 
de sa localisation définitive.  
 

Le sch®ma dõassainissement est repris sur les 
cartes du PASH à titre indicatif conformément à 
lõarticle R. 284 Ä2 11Á et 12Á du Code de lõEau. 
La procédure de modification du PASH sõinscrit 
dans une vision planologique relative aux régimes 
dõassainissement et non au sch®ma 
dõassainissement.  
D¯s lors, lõimplantation exacte des ouvrages 
dõassainissement ainsi que leurs impacts 
®ventuels sur le cours dõeau et lõal®a seront 
évalués objectivement dans le cadre des études 
menant à la procédure de marché et à 
lõinstruction du permis dõurbanisme.  

 

Modification n° 07.45 ð Commune de DOISCHE : Zone transitoire de Gochenée  

Instance consultée  Date de lõavis Type dõavis 

Enquête publique Absence dõavis Aucune réclamation ni observation  

Commune de DOISCHE Absence dõavis Réputé favorable 

SPW ð DGO3 24/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO4 25/10/2017  Favorable sous conditions 

SPW-DGO5 (AViQ) 21/09/2017  Favorable 

 

Synthèse des avis sous condition s Commentaires SPGE 

DGO4 :  

-  le projet de localisation de la station 
dõ®puration en zone agricole n®cessitera 
une demande de permis unique en 
dérogation au plan de secteur  ;  

-  la station dõ®puration pr®vue est situ®e ¨ 
proximit® ou en partie en zone dõal®a faible 
dõinondation du ruisseau de Gochen®e, ce 
qui nécessitera la consultation du 
gestionnaire du cours dõeau. 
 

Le sch®ma dõassainissement est repris sur les 
cartes du PASH à titre indicatif conformément à 
lõarticle R. 284 Ä2 11Á et 12Á du Code de lõEau. 
La proc®dure de modification du PASH sõinscrit 
dans une vision planologique relative aux régimes 
dõassainissement et non au schéma 
dõassainissement.  
D¯s lors, lõimplantation exacte des ouvrages 
dõassainissement ainsi que leurs impacts 
®ventuels sur le cours dõeau et lõal®a seront 
évalués objectivement dans le cadre des études 
menant à la procédure de marché et à 
lõinstruction du permis dõurbanisme.  

 

 

 

 

Modification n° 07.46 ð Commune de DOISCHE : Zone transitoire de Vodelée  

Instance consultée  Date de lõavis Type dõavis 

Enquête publique Absence dõavis Aucune réclamation ni observation  

Commune de DOISCHE Absence dõavis Réputé favorable 

SPW ð DGO3 24/10/2017  Favorable 
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SPW ð DGO4 25/10/2017  Favorable sous conditions 

SPW-DGO5 (AViQ) 21/09/2017  Favorable 

 

Synthèse des avis sous condition s Commentaires SPGE 

DGO4 :  

-  la station dõ®puration pr®vue est situ®e dans 
ou à proximité du lit majeur du ruisseau du 
Ruard, ainsi que dans un p®rim¯tre dõal®a 
faible dõinondation, ce qui n®cessitera la 
consultation du gestionnaire du cours 
dõeau ;  

-  le projet de localisation de la station 
dõ®puration en zone agricole n®cessitera 
une demande de permis unique, soit en 
conformité, soit en dérogation au plan de 
secteur, en fonction de sa localisation 
définitive.  

 

Le sch®ma dõassainissement est repris sur les 
cartes du PASH à titre indicatif conformément à 
lõarticle R. 284 Ä2 11Á et 12Á du Code de lõEau. 
La proc®dure de modification du PASH sõinscrit 
dans une vision planologique relative aux régimes 
dõassainissement et non au sch®ma 
dõassainissement.  
D¯s lors, lõimplantation exacte des ouvrages 
dõassainissement ainsi que leurs impacts 
éventuels sur le cours dõeau et lõal®a seront 
évalués objectivement dans le cadre des études 
menant à la procédure de marché et à 
lõinstruction du permis dõurbanisme.  

 

Modification n° 07.47 ð Commune de GESVES : Zone transitoire de Goyet  

Instance consultée  Date de lõavis Type dõavis 

Enquête publique 15/10/2017  Aucune réclamation ni observation  

Commune de GESVES 26/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO3 24/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO4 25/10/2017  Favorable 

SPW-DGO5 (AViQ) 21/09/2017  Favorable 

 

Modification n° 07.48 ð Commune dõYVOIR :  Zone de prévention de captage VIVAQUA21 ð Captage 
de Durnal  

Instance consultée  Date de lõavis Type dõavis 

Enquête publique 15/10/2017  Aucune réclamation ni observation  

Commune dõYVOIR 03/11/2017  Favorable 

SPW ð DGO3 24/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO4 25/10/2017  Favorable 

SPW-DGO5 (AViQ) 21/09/2017  Favorable 

VIVAQUA 11/08/2017  Favorable 

 

 

 

 

 

 

Modification n° 07.49 ð Commune de CINEY : Zone de prévention de captage SWDE126 - Biron P2 
P3  

Instance consultée  Date de lõavis Type dõavis 

Enquête publique 16/10/2017  Aucune réclamation ni observation  

Commune de CINEY 31/10/2017  Favorable 
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SPW ð DGO3 24/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO4 25/10/2017  Favorable 

SPW-DGO5 (AViQ) 21/09/2017  Favorable 

SWDE 25/08/2017  Favorable 

 

Modification n° 07.50 ð Commune de PHILIPPEVILLE : Quartier «  Petite Suisse  » 

Instance consultée  Date de lõavis Type dõavis 

Enquête publique Absence dõavis Aucune réclamation ni observation  

Commune de PHILIPPEVILLE Absence dõavis Réputé favorable 

SPW ð DGO3 24/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO4 25/10/2017  Favorable 

SPW-DGO5 (AViQ) 21/09/2017  Favorable 

 

Modification n° 07.51 ð Commune de CINEY : Avenue de Namur ð Zoning de Lienne  

Instance consultée  Date de lõavis Type dõavis 

Enquête publique 16/10/2017  Aucune réclamation ni observation  

Commune de CINEY 31/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO3 24/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO4 25/10/2017  Favorable 

SPW-DGO5 (AViQ) 21/09/2017  Favorable 

 

6.3.  Conclusion s 

Lôenqu°te publique a suscité des observations et réclamations de riverains dans la 

commune dôAssesse.  

Pour la modification 07.14 ï Rue Magimpré , la commune a reçu 4 courriers de réclamations 

qui  concernent  essentiellement :  

-  la gestion de la problématique des eaux de ruissellement dans cette zone  ;  

-  la dégradation des eaux de surfac e, des milieux aquatiques et des infrastructures 

tant quôune ®puration des eaux us®es ne sera pas mise en place en amont du 

ruisseau de Hoûte.  

 

Pour la modification 07.1 5 ï Sorinne - la-Longue , la commune a reçu 1 courrier de 

r®clamations dans lequel le riverain sôinterroge sur la mani¯re dont les eaux us®es des 

maisons en contrebas de la rue propos®e en collectif vont pouvoir se raccorder ¨ lô®gout 

en voirie.  

 

La SPGE a répondu individuellement aux riverains concernés.  

Douze c ommunes (Andenne, Assesse, Ciney, Couvin, Gedinne, Gesves, Hamois, Hastière, 

Momignies, Onhaye, Profondeville et Yvoir) ont  transmis, dans les délais, un avis favorable.  

 

Une commune (Dinant) a transmis un avis favorable hors délai, celui -ci est donc réput é 

favorable.  

Les six autres communes  (Beauraing, Chimay, Doische, La Bruyère, Namur et Philippeville ) 

nôont pas rendu dôavis sur lôavant-projet de modification du PASH de la Meuse amont -Oise, 

leur avis est donc réputé favorable.  
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Concernant la m odification  07.15 ï Sorinne - la-Longue, l a commune d ôAssesse propose de 

reprendre en r®gime dôassainissement collectif la rue du Bouly en raison de la pose dôune 

canalisation  dans la cadre des travaux PIC et du raccordement possible des habitations de 

la rue.  Cette réclamation  a conduit à une révision du périmètre de la modification 07.15 . 

 

Concernant la modification 07.20 ï Malvoisin, la commune de Gedinne propose de mettre 

la zone autonome au nord du village en zone dô®puration collective afin de s®curiser le 

captage en aval. Cela n®cessitera dôajouter une pompe de reprise pour reprendre les eaux 

claires et us®es du quartier de la Barri¯re vers le r®seau dô®gouttage existant.   

La modification 07.20 est issue dôune ®tude de zone qui a ®t® approuv®e par la commune. 

Cette étude proposait de maintenir la partie nord du village en assainissement autonome 

en raison du co¾t engendr® par la mise en îuvre dôune ®puration collective et la faible 

densit® dôhabitat de la rue concern®e. Au vu de ces ®l®ments, la modification 07.20 est 

maintenue en lô®tat. 

 

La SWDE a remis un avis favorable dans les délais sur les quatre modifications concernées 

par un de ses captages (modification s 07.15, 07.19, 07.34 et 07.49 ).  

 

VIVAQUA  a remis un avis favorable dans les délais sur les quatre modifications concernées 

par un de ses captages (modifications 07.22, 07.35, 07.39 et 07.48).  

 

Le SPW-DGO3 a remis un avis favorable dans les délais sur toutes les modifications . 

 

Le SPW-DGO5 a remi s un avis favorable dans les d®lais sur lôavant-projet de modification 

de la Meuse amont -Oise.  

 

Le SPW-DGO4 a remis, dans les délais,  un avis  favorable sur trente  modifications et un 

avis favorable sous conditions sur les vingt autres modifications (07.02,  07.04, 07.05, 

07.06, 07.12, 07.15, 07.20, 07.22, 07.29, 07.31, 07.32, 07.33, 07.36, 07.37, 07.38, 

07.39, 07.40, 07.44, 07.45 et 07.46) . Les conditions visent  :  

-  la nécessité de demander un permis unique en dérogation au plan de secteur 

pour la construction  dôouvrages dôassainissement ;  

-  la n®cessit® de consulter le gestionnaire de cours dôeau dans le cas dôinstallation 

dôouvrages dans des zones pr®sentant un al®a faible dôinondation. 

 

Toutes les  conditions et remarques sont commentées par la SPGE mais toutes  ne peuvent 

toutefois pas être prises en considération au regard des différentes justifications apportées 

dans les tableaux ci -dessus.  

 

Au regard des éléme nts présentés dans ce chapitre  :  

- la modification 07.15 e st revue pour reprendre en assainissement co llectif la rue du 

Bouly  ;  

- les autres modifications pr®sent®es dans lôavant-projet de modification du PASH de 

la Semois -Chiers sont maintenues.  



SPGE ï Projet de modification du P ASH de l a Meuse amont -  Oise   47 / 110  

 

7.  L ISTE DES DEMANDES DE  MODIFICATION S 

N° de 
modif.  

N° de 
planche  

Commune(s) 
Zone(s) 

concernée (s) 
OAA Justification s 

Liste des demandes ayant reçues un avis favorable de la SPGE  

07.01  16/52  ONHAYE 
Sommière  

Rue Su-lõTry 
INASEP 

La demande porte sur la modification du r®gime dõassainissement autonome de 
la rue Su-lõTry vers le régime dõassainissement collectif.  

Cette demande se justifie par la densit® dõhabitat et la pr®sence dõune 
canalisation dõ®gout. 

07.02  7/52  ANDENNE 
Zone transitoire 

du village de 
Maizeret 

INASEP 

La demande porte sur la modification du r®gime dõassainissement transitoire du  
village de Maizeret  vers le régime dõassainissement collectif  ¨ lõexception de 
lõest du village qui est orient® vers le r®gime dõassainissement autonome (rues 
du Presbytère et une partie de la rue de Villenval).  

Cette demande se justifie par lõexistence de canalisations et par lõanalyse 
financière privilégiant cett e solution. Cette réorientation nécessite la 
construction dõune station dõ®puration de  250 EH. 

 
07.03  
 

10/52  
 

PROFONDEVILLE 
 

Route de Floreffe 
et Collège de 

Burnot 
 

INASEP 

La demande porte sur la modification du r®gime dõassainissement collectif vers  
le r®gime dõassainissement autonome de la Route de Floreffe et du Coll¯ge de 
Burnot.  

Le passage vers le r®gime dõassainissement autonome se justifie par des 
contraintes ¨ la mise en ïuvre de lõassainissement collectif (difficult®s 
dõ®tablir un r®seau dõassainissement dans lõenceinte du coll¯ge, n®cessit® 
dõinstaller des stations de pompage pour toutes les habitations situ®es en 
contrebas de la Route de Floreffe). La mise en ïuvre de lõassainissement 
autonome ne souffre quant ¨ lui dõaucune contrainte.  
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07.04  3/52  
NAMUR et 
ANDENNE 

Zone transitoire 
de Marche-les-

Dames Hameau de 
Wartet  

INASEP 

La demande porte sur la modification du r®gime dõassainissement transitoire du  
hameau de Wartet  vers le régime dõassainissement collectif  ¨ lõexception de 
quelques extr®mit®s de rues qui sont propos®es en r®gime dõassainissement 
autonome. 

Le passage du hameau vers le r®gime dõassainissement collectif se justifie par 
le raccordement massif des habitations sur le r®seau dõ®gouttage existant, par 
une analyse financière favorable à cette solution et par des contraintes 
techniques ¨ lõinstallation dõun syst¯me dõ®puration individuelle. Cette 
r®orientation n®cessite la construction dõune station dõ®puration de 450 EH. 

07.05  12/52  GESVES 

 
Zone transitoire 
du quartier de 
Tienne Saint-

Martin 

INASEP 

La demande porte sur la modification du r®gime dõassainissement transitoire du 
quartier Tienne Saint -Martin vers le régime dõassainissement collectif  à 
lõexception de quelques rues propos®es en assainissement autonome (faible 
densité, pas de canalisations fonctionnelles et topographie des lieux).  

Le passage vers le r®gime dõassainissement collectif se justifie par un 
raccordement massif des habitations sur les canalisations existantes et par une 
analyse financière favorable à cette solution. Le choix de la solution de 
rationalisation vise ¨ cr®er une seule station dõ®puration collective de 600 EH 
pour lõensemble du village de Gesves.  

07.06  6/52  NAMUR 
Zone transitoire  
« La Marlagne » 

à Wépion 
INASEP 

La demande porte sur la modification du r®gime dõassainissement transitoire de 
« La Marlagne » à Wépion vers le régime dõassainissement collectif  pour sa 
partie centrale. Le reste de la zone est réorientée en assainissement autonome.  

Le passage vers le r®gime dõassainissement collectif se justifie par une densit® 
dõhabitat ®lev®e, la pr®sence en partie dõun r®seau dõ®gouttage fonctionnel et 
une analyse financière favorable à cette solution. Cette réorientation nécessite 
la construction dõune station dõ®puration de 300 EH. 

07.07  50/52  COUVIN 
 

Village de Petite 
Chapelle 

INASEP 

La demande porte sur la modification du r®gime dõassainissement collectif du  
village de Petite Chapelle  vers le régime dõassainissement autonome ¨ 
lõexception du centre ç LõAlbatros » qui est maintenu en assainissement 
collectif.  

Le passage vers le r®gime dõassainissement collectif se justifie par une longueur 
excessive du r®seau ¨ poser pour collecter lõensemble des eaux usées du village 
par rapport aux habitations existantes.  
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07.08  2/52  LA BRUYERE 
Emines  

Rue Saint-Martin 
INASEP 

La demande porte sur la modification du r®gime dõassainissement collectif de 
lõextr®mit® de la rue Saint-Martin vers le régime dõassainissement autonome. 

Le passage vers le r®gime dõassainissement autonome se justifie par la 
topographie des lieux qui rend impossible lõ®vacuation des eaux vers lõ®gout 
existant du reste de la rue.  

07.09  9/52  PROFONDEVILLE 
Lesve  

Rue Joseph Misson 
INASEP 

La demande porte sur la modification du r®gime dõassainissement transitoire 
dõune portion de la rue Joseph Misson vers le r®gime dõassainissement collectif. 

Le passage en r®gime dõassainissement collectif se justifie par le profil en long 
de cette portion de rue permettant la pose dõun tron­on dõ®gout reli® ¨ la 
canalisation existante en aval de la dite rue qui aboutit gravit airement au 
collecteur de Lesve . 

07.10  24/52  DINANT Village de Neffe  INASEP 

La demande porte sur la modification du régime dõassainissement autonome 
vers le r®gime dõassainissement collectif des 11 habitations situ®es au sud de la 
Rue du Pont Cajot le long de la N96 Givet -Dinant.  

Le passage en r®gime dõassainissement collectif se justifie par  le manque 
dõespace pour installer un syst¯me dõ®puration individuelle, la possibilit® de 
raccorder gravitairement ces habitations directement sur le collecteur de Neffe 
sans g®n®rer un approfondissement excessif de ce dernier ainsi que lõanalyse 
financière favorable à cette solution.  

Les autres habitations plus au sud restent en assainissement autonome car 
lõhabitat y est plus dispersé et car elles disposent g®n®ralement dõune place 
suffisante pour lõinstallation dõun syst¯me dõ®puration individuelle.  

07.11  34/52  CHIMAY 
Zone transitoire 

du village de 
Lompret  

IGRETEC 

La demande porte sur la modification du r®gime dõassainissement transitoire  
du village de Lompret  vers le r®gime dõassainissement autonome. 

Le passage en r®gime dõassainissement autonome se justifie par lõabsence 
dõ®gouts au sens strict, la faible densit® dõhabitat et une analyse financi¯re 
d®favorable ¨ lõassainissement collectif. 

07.12  49/52  CHIMAY 
Zone transitoire 

du village de 
lõEscailli¯re 

IGRETEC 
La demande porte sur la modification du r®gime dõassainissement transitoire du 
village de lõEscailli¯re vers le r®gime dõassainissement autonome. 
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Le passage en r®gime dõassainissement autonome se justifie par lõabsence 
dõ®gouts au sens strict, la faible densit® dõhabitat et une analyse financi¯re 
d®favorable ¨ lõassainissement collectif.  

07.13  41/52  MOMIGNIES 
Zone transitoire 

du village de 
Seloignes 

IGRETEC 

La demande porte sur la modification du r®gime dõassainissement transitoire du 
village de Seloignes vers le r®gime dõassainissement autonome. 

Le passage en r®gime dõassainissement autonome se justifie par lõanalyse 
financi¯re d®favorable ¨ lõassainissement collectif et le peu de contraintes ¨ 
lõinstallation dõun syst¯me dõ®puration individuelle. 

07.14  12/52  ASSESSE 
Florée  

Rue de Magimpré 
INASEP 

La demande porte sur la modification du r®gime dõassainissement autonome de 
la Rue de Magimpr® vers le r®gime dõassainissement collectif. 

Le passage en régime collectif se justifie par une possibilité de reprise gravitaire 
des eaux usées issues de la rue de Magimpré de Wagnée (frais inhérents aux 
travaux dõ®gouttage pour cette canalisation seront enti¯rement ¨ charge des 
lotisseurs).  

07.15  12/52  ASSESSE 

Zone de 
prévention de 

captage SWDE059 
ð Houte E1, 
Houyoux G1  

 
Sorinnes-la-

Longue 

INASEP 

La proposition de modification fait suite ¨ lõ®tude de zone relative ¨ la zone de 
prévention de captage  SWDE059 ð Houte E1, Houyoux G1 à Assesse. 

Le passage vers le r®gime dõassainissement collectif de la majeure partie du 
village de Sorinnes-la-Longue se justifie par la configuration du village et les 
contraintes li®es ¨ lõinstallation de syst¯mes dõ®puration individuelle. Cette 
r®orientation n®cessite la construction dõune station dõ®puration de  170 EH. 

07.16  5/52  NAMUR 
Suarlée  

Rue F. Bourgeois  
INASEP 

La demande porte sur la modification du r®gime dõassainissement autonome de 
la rue F. Bourgeois vers le r®gime dõassainissement collectif.  

Le passage en r®gime dõassainissement collectif se justifie par la pr®sence 
dõ®gouts reprenant les eaux us®es du quartier les Comognes vers la rue 
Leuchère. 

07.17  17/52  YVOIR 
Evrehailles 
Rue Jauviat 

INASEP 
La demande porte sur la modification du r®gime dõassainissement autonome de 
la rue du Jauviat vers le r®gime dõassainissement collectif.  
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6 Cette modification se situe «  physiquement  » dans le sous -bassin de Lesse. Par ailleurs, l es eaux usées collectées dans cette zone sont envoyées vers le réseau de collecte de Dinant, et la station 

dô®puration de Dinant ,  situés  par le sous -bassin hydrographique de la Meuse amont ( feuille  24/52). Au niveau de la charge en EH, cette modification impacte donc le  sous -bassin de la Lesse  (feuille 

1/31) et le sous -bassin de la Meuse amont (feuille 24/52). Pour cette rai son, la modification se retrouve dans les projets de révisions de ces deux sous -bassins.  

Le passage en r®gime dõassainissement collectif se justifie par la pr®sence dõune 
canalisation en bon état permettant de ramener les eaux usées générées de la 
zone vers la station dõ®puration existante de Godinne.  

07.18  17/52  YVOIR 
Dorinne 

Tricointe  
INASEP 

La demande porte sur la modification du r®gime dõassainissement autonome de 
Tricointe vers un r®gime dõassainissement collectif. 

Le passage en r®gime dõassainissement collectif se justifie par des conditions 
topographiques favorables. De plus, les travaux dõ®gouttage permettant de 
relier le futur lotissement au r®seau actuel et ¨ la future station dõ®puration de 
Spontin seront entièrement à charge du futur lotisseur.  

07.19  6/52  NAMUR 

Zone de 
prévention de 

captage SWDE040 
ð Jambes P2, P3, 

P4, P5, P6, P7, P8, 
P9 
 

Jambes 

INASEP 

La proposition de modification fait suite ¨ lõ®tude de zone relative ¨ la zone de 
prévention de captage  SWDE040 ð Jambes P2, P3, P4, P5, P6, P7, P8, P9 à 
Jambes. 

Le passage vers le r®gime dõassainissement collectif de la zone située en rive 
droite de la Meuse au sud du lieu -dit «  Velaine » se justifie en raison de 
contraintes techniques pour lõinstallation de syst¯mes dõ®puration individuelle 
et pour lõ®vacuation des eaux us®es. 

07.20  46/52  GEDINNE 

Zone de 
prévention de 

captage 
AC_GEDINNE12 ð 
Puits de Grévy 

 
Zone transitoire 

de Malvoisin 

INASEP 

La proposition de modification fait suite ¨ lõ®tude de zone relative ¨ la zone de 
prévention de captage  AC_GEDINNE12 ð Puits de Grévy à Gedinne. 

Le passage du régime dõassainissement transitoire vers le r®gime 
dõassainissement collectif de lõensemble du village de Malvoisin se justifie par 
la pr®sence dõ®gouts fonctionnels, le raccordement massif des habitations aux 
canalisations et une analyse financière favorable à c ette solution.  

07.21 6 
1/31 et 
24/52  

DINANT 
Quartier «  Tienne 
dõHubaille » 

INASEP 
La demande porte sur la modification du r®gime dõassainissement autonome du 
quartier «  Tienne dõHubaille è vers le r®gime dõassainissement collectif. 
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Le passage en régime dõassainissement collectif se justifie par lõ®vitement dõun 
rejet dõeaux us®es en amont dõune zone de baignade et par la prise en charge 
de lõ®vacuation des eaux us®es par le lotisseur (r®seau dõ®gouttage 
partiellement existant dans le quartier).  

07.22  12/52  ASSESSE 

Zone de 
prévention de 

captage 
VIVAQUA07 ð 

Crupet 
 

Le Hameau 

INASEP 

La proposition de modification fait suite ¨ lõ®tude de zone relative ¨ la zone de 
prévention de captage  VIVAQUA07 ð Crupet à Assesse. 

Le passage vers le régime dõassainissement collectif de lõensemble de la localit® 
« Le Hameau » se justifie par des conditions naturelles défavorables à 
lõinstallation de syst¯mes dõ®puration individuelle et par une analyse financi¯re 
favorable à la solution collective.  

07.23  5/52  NAMUR 

Suarlée  
 

Rues de la Grotte, 
Moriame et des 

Trois Marronniers  

INASEP 

La demande porte sur la modification du r®gime dõassainissement autonome de 
trois rues de Suarl®e vers le r®gime dõassainissement collectif. 

Le passage en r®gime dõassainissement collectif se justifie par la pr®sence de 
canalisations fonctionnelles et par la résolution de la pollution ponctuelle au 
niveau de lõalimentation de lõ®tang de lõancien parc du ch©teau de la Bouverie.  

Cette réorientat ion n®cessite la construction dõune station dõ®puration de 250 
EH sur le versant sud de Suarlée. 

07.24  7/52  NAMUR 
Erpent  

Clos de la Cense 
INASEP 

La demande porte sur la modification du r®gime dõassainissement collectif du 
Clos de la Cense vers le régime dõassainissement autonome. 

Le passage en r®gime dõassainissement autonome se justifie par 
lõimpossibilit® technique de relier lõ®gout existant ¨ lõ®gout de la rue dõErpent-
Val.  

07.25  7/52  NAMUR 
Erpent 

Rue de Moligna 
INASEP 

La demande porte sur la modification du r®gime dõassainissement collectif de 
la rue de Moligna vers le r®gime dõassainissement autonome. 

Le passage en r®gime dõassainissement autonome se justifie par lõexistence 
dõune contre-pente importante rendant impossible toute reprise gravi taire des 
eaux usées générées dans la zone.  

07.27  6/52  NAMUR 
Avenue des Vieux 

Murs 
INASEP 

La demande porte sur la modification du r®gime dõassainissement collectif de 
lõAvenue des Vieux Murs vers le r®gime dõassainissement autonome. 
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Le passage en régime dõassainissement autonome se justifie par lõexistence 
dõune contre-pente importante rendant impossible toute reprise gravitaire des 
eaux usées générées sur la zone. 

07.28  7/52  NAMUR 
Naninne  

Rue des Rochettes 
INASEP 

La demande porte sur la modification du  r®gime dõassainissement collectif 
dõune partie de la rue des Rochettes vers le r®gime dõassainissement autonome. 

Le passage en r®gime dõassainissement autonome se justifie par la topographie 
des lieux qui empêche de reprendre gravitairement les eaux de la  rue.  

07.29  
10 et 
11/52  

PROFONDEVILLE Fonds de Lustin INASEP 

La demande porte sur la modification du r®gime dõassainissement collectif des 
Fonds de Lustin vers le r®gime dõassainissement autonome. 

Le passage en r®gime dõassainissement autonome se justifie par des contraintes 
techniques et financières liées au raccordement de la zone à la conduite 
dõ®gout (zones ouest et sud principalement).  

07.30  18/52  CINEY Rue du Chêne INASEP 

La demande porte sur la modification du r®gime dõassainissement collectif de 
la rue du Ch°ne vers le r®gime dõassainissement autonome. 

Le passage en r®gime dõassainissement autonome se justifie par une analyse 
financi¯re d®favorable ¨ la mise en ïuvre du collectif et par une place 
suffisante pour lõinstallation de syst¯mes dõ®puration individuelle. 

07.31  17/52  DINANT 

Zone de 
prévention de 

captage  SWDE024 
ð Thynes-Lisogne 

D1, Grognau-
Dinant D1 et 
Crahiats E1 

 
Masse dõeau ¨ 

risques MM25R ð 
Ruisseau des 

Fonds de Leffe 
 

Zone transitoire 
de Thynes-

Grognau 

INASEP 

La proposition de modification fait suite ¨ lõ®tude de zone liée à la présence de 
la zone de prévention de captage  SWDE024 ð Thynes-Lisogne D1, Grognau-Dinant 
D1 et Crahiats E1 ainsi quõ¨ la pr®sence de la masse dõeau ¨ risques MM25R ð 
Ruisseau des Fonds de Leffe. 

Le village de Thynes, actuellement en r®gime dõassainissement transitoire, est 
propos® en r®gime dõassainissement collectif ¨ lõexception de la partie nord-est 
du village (en contre -pente) qui est proposée en r®gime dõassainissement 
autonome. Le passage en r®gime dõassainissement collectif se justifie par les 
difficult®s techniques (densit® dõhabitat ®lev®e) et financi¯res li®es ¨ 
lõinstallation de syst¯mes dõ®puration individuelle.  Cette orientation 
nécessitera la construction dõune station dõ®puration de 450 EH (mise en place 
dõun syst¯me de traitement appropri®). 
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Lõensemble du hameau de Grognau, actuellement en r®gime dõassainissement 
transitoire, est propos® en r®gime dõassainissement autonome en raison de 
lõanalyse financi¯re d®favorable ¨ la solution collective. 

07.32  17/52  DINANT 

Masse dõeau ¨ 
risques  MM25R ð 

Ruisseau des 
Fonds de Leffe 

 
Zone transitoire 

de Loyers 

INASEP 

La proposition de modification fait suite ¨ lõ®tude de zone liée à la présence de 
la masse dõeau ¨ risques MM25R ð Ruisseau des Fonds de Leffe. 

Le passage vers le r®gime dõassainissement collectif de la majeure partie du 
village de Loyers (excepté une petite zone située au sud du village), 
actuellement repris en zone transitoire, se justifie par une analyse financière 
favorable ¨ lõassainissement collectif et des contraintes techniques ¨ 
lõinstallation de syst¯mes dõ®puration individuelle. Cette orientation 
n®cessitera la construction dõune station dõ®puration de 420 EH. 

07.33  17/52  DINANT 
Zone transitoire 
dõAwagne 

INASEP 

La demande porte sur la modification du r®gime dõassainissement transitoire du 
village dõAwagne vers un r®gime dõassainissement collectif. Les deux petites 
zones situ®es ¨ lõouest du village sont maintenues en r®gime dõassainissement 
autonome.  

Le passage en r®gime dõassainissement collectif se justifie par une densit® 
dõhabitat ®lev®e et par une analyse financi¯re favorable ¨ cette solution. Cette 
r®orientation n®cessitera la construction dõune station dõ®puration de 180 EH. 

07.34  23/52  HASTIERE 

Zone de 
prévention de 

captage SWDE036- 
Pré des Avocats, 
Hastière P1, P2 

 
 

INASEP 

La proposition de modification fait suite ¨ lõ®tude de zone liée à la présence de 
la zone de prévention de captage SWDE036- Pré des Avocats, Hastière P1, P2 à 
Hastière.  

Le passage vers le r®gime dõassainissement collectif de deux habitations situ®es 
hors zone urbanisable se justifie par lõinterdiction pour ces derni¯res de 
disperser les eaux épurées en zone de protection IIa et par la présence dõun 
raccordement temporaire ainsi quõune canalisation dõ®vacuation des eaux us®es 
à proximité.  

07.35  
17 et 
18/52  

YVOIR et CINEY  

Zone de 
prévention de 

captage 
VIVAQUA12 ð 

Galerie de Spontin 

INASEP 

La proposition de modification fait suite ¨ lõ®tude de zone liée à la présence de 
la zone de prévention de captage VIVAQUA12 ð Galerie de Spontin.  

Le passage vers le r®gime dõassainissement collectif de plusieurs habitations 
situées hors zone urbanisable se justifie par un raccordement massif de ces 
dernières au réseau existant.  
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07.36  18/52  CINEY 

Masse dõeau ¨ 
risques MM25R ð 

Ruisseau des 
Fonds de Leffe 

 
Zone transitoire 
dõAch°ne 

INASEP 

La proposition de modification fait suite ¨ lõ®tude de zone liée à la présence de 
la masse dõeau ¨ risques MM25R ð Ruisseau des Fonds de Leffe. 

Le passage vers le r®gime dõassainissement collectif de la majeure partie de la 
zone transitoire dõAch°ne se justifie par lõexistence de r®seaux dõ®gouts 
fonctionnels, une densit® dõhabitat ®lev®e et des contraintes techniques ¨ 
lõinstallation de syst¯mes dõ®puration individuelle. Une habitation situ®e hors 
zone urbanisable (et donc en r®gime dõassainissement autonome par d®faut) est 
r®orient®e vers le r®gime dõassainissement collectif.  

La partie centrale de la zone transitoire le long du ruisseau du Polissoir est 
r®orient®e vers le r®gime dõassainissement autonome. 

07.37  
9 et 

10/52  
PROFONDEVILLE 

Zone transitoire 
de Lesve 

INASEP 

La demande porte sur la modification du r®gime dõassainissement transitoire du 
village de Lesve vers le r®gime dõassainissement collectif pour sa partie ouest 
et vers lõassainissement autonome pour sa partie est.  

Le passage vers le r®gime dõassainissement collectif se justifie par la présence 
de r®seaux dõ®gouts fonctionnels et par une analyse financi¯re favorable ¨ cette 
solution. Cette r®orientation n®cessitera la construction dõune station 
dõ®puration de 350 EH. 

07.38  24/52  DINANT 
Zone transitoire 
de Foy-Notre-

Dame 
INASEP 

La demande porte sur la modification du r®gime dõassainissement transitoire de 
Foy-Notre-Dame vers un r®gime dõassainissement collectif ¨ lõexception de deux 
petites zones (rues des Claviats et Saint-Donat, en contre -pente) qui sont 
r®orient®es vers le r®gime dõassainissement autonome.  

Le passage vers le r®gime dõassainissement collectif se justifie par un 
raccordement massif des habitations aux égouts existants et par une analyse 
financière favorable à cette solution. Cette réorienta tion nécessitera la 
construction dõune station dõ®puration de 100 EH. 

07.39  
18 et 
19/52  

CINEY et 
HAMOIS 

Zone de 
prévention de 

captage 
VIVAQUA10 ð 
Captage de la 

Lienne 

INASEP 

La proposition de modification fait suite ¨ lõ®tude de zone liée à la présence de 
la zone de prévention de captage VIVAQUA10 ð Captage de la Lienne. 

Le passage vers le r®gime dõassainissement collectif de deux habitations situ®es 
hors zone urbanisable (et donc en r®gime dõassainissement autonome par 
défaut) se just ifie par la possibilité de raccordement de ces habitations au 
réseau existant.  
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07.40  23/52  DINANT 
Quartier de Meez 

à Bouvignes  
INASEP 

La demande porte sur la modification du r®gime dõassainissement autonome du 
quartier de Meez vers le régime dõassainissement collectif. 

Le passage en r®gime dõassainissement collectif se justifie par lõexistence du 
r®seau dõ®gouttage dans lõensemble du quartier et par une analyse financi¯re 
favorable ¨ la mise en place de r®gime de lõassainissement colelctif. 

07.41  10/52  PROFONDEVILLE 
Rue de Covis à 

Lustin 
INASEP 

La demande porte sur la modification du r®gime dõassainissement collectif 
dõune partie de la rue de Covis vers le r®gime dõassainissement autonome. 

Le passage en r®gime dõassainissement autonome se justifie par une analyse 
financi¯re d®favorable ¨ la mise en place du r®gime dõassainissement collectif 
®tant donn® la faible densit® dõhabitat sur le tron­on de rue concern®. 

07.42  1/52  NAMUR  
Rue Raurais et 

ancien camping à 
Suarlée 

INASEP 

La demande porte sur la modification du r®gime dõassainissement collectif de 
la rue Raurais et de lõancien camping vers le r®gime dõassainissement 
autonome.  

Le passage en r®gime dõassainissement autonome se justifie par des difficult®s 
de mise en ïuvre du r®gime dõassainissement collectif et par lõespace 
suffisamment disponible pour lõinstallation de syst¯mes dõ®puration 
individuelle.  

07.43  7/52  NAMUR 
Zone transitoire 

Les Fonds de Dave 
INASEP 

La demande porte sur la modification du r®gime dõassainissement transitoire du 
quartier Les Fonds de Dave vers le r®gime dõassainissement autonome.  

Le passage vers le r®gime dõassainissement autonome se justifie par une analyse 
financière défavorable au r ®gime dõassainissement collectif, la faible densit® 
dõhabitat et lõespace suffisamment disponible pour lõinstallation de syst¯me 
dõ®puration individuelle. 

07.44  32/52  BEAURAING 
Zone transitoire 

de Feschaux 
INASEP 

La demande porte sur la modification du r®gime dõassainissement transitoire du 
village de Feschaux vers le r®gime dõassainissement collectif, except® un 
tron­on de la rue de Dinant qui est orient®e en r®gime dõassainissement 
autonome.  

Le passage vers le r®gime dõassainissement collectif se justifie par un r®seau 
dõ®gouttage existant dans le village et une densit® ®lev®e dans le centre. Cette 
r®orientation n®cessitera la construction dõune station dõ®puration de 400 EH. 
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07.45  30/52  DOISCHE 
Zone transitoire  

de Gochenée 
INASEP 

La demande porte sur la modification du r®gime dõassainissement transitoire du 
village de Gochen®e vers le r®gime dõassainissement collectif, except® quelques 
rues excentrées qui sont orientées en régime assainissement autonome.  

Le passage vers le r®gime dõassainissement collectif se justifie par un r®seau 
dõ®gouttage existant dans le village, des contraintes ¨ lõinstallation de syst¯mes 
dõ®puration individuelle (densit® dõhabitat ®lev®e dans le centre) et le peu 
dõeaux claires parasites dans le réseau. Cette réorientation nécessitera la 
construction dõune station dõ®puration de 220 EH. 

07.46  30/52  DOISCHE 
Zone transitoire 

de Vodelée 
INASEP 

La demande porte sur la modification du r®gime dõassainissement transitoire du 
village de Vodel®e vers le r®gime dõassainissement collectif.  

Le passage vers le r®gime dõassainissement collectif se justifie par un r®seau 
dõ®gouttage existant dans le village, des contraintes ¨ lõinstallation de syst¯mes 
dõ®puration individuelle (densit® dõhabitat ®lev®e dans le centre) et le peu 
dõeaux claires parasites dans le r®seau. Cette r®orientation n®cessitera la 
construction dõune station dõ®puration de 230 EH. 

07.47  7 et 8/52  GESVES 
Zone transitoire 

de Goyet 
INASEP 

La demande porte sur la modification du r®gime dõassainissement transitoire du 
village de Goyet vers le r®gime dõassainissement autonome.  

Le passage vers le r®gime dõassainissement autonome se justifie par des 
difficult®s de collecte des eaux us®es des habitations situ®es de part et dõautre 
du ruisseau. Beaucoup dõhabitations devraient sõ®quiper dõunit®s de relevage 
individuel pour se raccorder sur une canalisation dõ®gouttage et le sch®ma de 
collecte  nécessiterait plusieurs traversées de ruisseau.   

07.48  17/52  YVOIR 

Zone de 
prévention de 

captage 
VAVAQUA21 ð 

Captage de Durnal 

INASEP 

La proposition de modification fait suite ¨ lõ®tude de zone liée à la présence de 
la zone de prévention de captage VIVAQUA21 ð Captage de Durnal. 

Le passage vers le r®gime dõassainissement collectif de trois habitations se 
justifie par leur raccordement effectif (par des conduites priv®es) ¨ lõ®gout.  

07.49  
18 et 
19/52  

CINEY 

Zone de 
prévention de 

captage SWDE126 
ð Biron P2 P3 

INASEP 
La proposition de modification fait suite ¨ lõ®tude de zone liée à la présence de 
la zone de prévention de captage SWDE126 ð Biron P2 P3. 
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Le passage vers le r®gime dõassainissement collectif hors zone urbanisable de 
sept habitations et d u crématorium de Ciney se justifie par leur raccordement 
effectif (ou leur raccord potentiel) ¨ lõ®gout. 

07.50  29/52  PHILIPPEVILLE 
Quartier «  Petite -

Suisse » 
INASEP 

La demande porte sur la modification du r®gime dõassainissement autonome du 
quartier de Petite -Suisse ¨ Philipeville vers le r®gime dõassainissement collectif.  

Le passage vers le r®gime dõassainissement collectif se justifie par lõexistence 
dõun r®seau dõ®gouttage desservant lõenti¯ret® de la zone concern®e et par 
lõexistence de la station dõ®puration ç Petite -Suisse ». 

07.51  18/52  CINEY 
Avenue de Namur 
ð Zoning de Lienne 

INASEP 

La demande porte sur la modification du r®gime dõassainissement autonome 
(autonome par défaut car hors zone urbanisable) de la partie nord du zoning 
industriel de Lienne sis Avenue de Namur à Ciney vers le régime 
dõassainissement collectif hors zone urbanisable. 

Le passage vers le r®gime dõassainissement collectif se justifie par la possibilité 
de reprendre lõensemble du complexe sur le r®seau dõ®gouttage collectif de 
Ciney. Les travaux dõ®gouttage seront ¨ charge du promoteur. 
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8.  EXTRAITS CARTOGRAPHIQ UES  

Les cartes associées aux propositions de  modifications  du PASH de la Meuse amont -Oise 

et présentées ci -dessous peuvent également être consultées auprès de la Société Publique 

de Gestion de lôEau, 14-16, avenue de Stassart à 5000 NAMUR ainsi que sur le site de la 

SPGE : http://www.spge.be  (Rubrique «  Assainissement  » ; Sous - rubrique «  Plans 

d'assainissement (PASH)  »).  

 

 

 

http://www.spge.be/
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